




 

Ville de Jarville la Malgrange 
 
 

Jarville-la-Malgrange,  le 31 mai 2022 
 
Mesdames et Messieurs 
 
Les Membres du Conseil Municipal 

 
 
DIRECTION DES ASSEMBLEES 
Réf. : VM/VB/22 
Affaire suivie par Virginie BRUNGARD 
03.83.15.84.31 
 
Objet : Réunion du Conseil Municipal 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 J'ai l'honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 
 

MARDI 7 JUIN 2022 A 18 H 00 
AU KIOSQUE – 21 RUE FOCH 

 
La séance du Conseil Municipal sera diffusée sur le site internet de la Ville et les réseaux sociaux. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 Présentation de l’Analyse des Besoins Sociaux par Monsieur CARDOSO du Cabinet DUNAMIS 

 
 Désignation du secrétaire de séance 

 
 Communication des décisions du Maire prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales  
 

 Propositions de délibérations :  
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 

1. Finances locales 
Subvention exceptionnelle à l’Ukraine 

 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

2. Finances locales 
Compte de Gestion 
 

3. Finances locales 
Compte administratif 2021 
 

4. Finances locales 
Affectation du résultat de la section de fonctionnement au titre de l’exercice 2021 
 

5. Finances locales 
Autorisation de programme et crédits de paiement 
Clôture de l’autorisation de programme 527 – Réhabilitation et extension de la salle des fêtes 
 
 
 
 



 
 
 
 

6. Finances locales 
Autorisation de programme et crédits de paiement 
 

7. Finances locales 
Décision modificative N°1 
 

8. Finances locales 
Remise gracieuse sur débet juridictionnel pour le comptable de la Ville de Jarville-la-
Malgrange 
 

9. Commande publique 
Achat mutualisé 
Constitution d’un groupement de commandes pour l’achat de prestations d’agence de 
voyage d’affaires 
 

 
RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 
 

10. Signature d’un avenant à la convention d’objectifs et de financement « Accueil de loisirs 
sans hébergement extrascolaire » avec la Caisse d’Allocations Familiales pour le versement 
du bonus « Territoire CTG » 
 

11. Signature d’un avenant à la convention d’objectifs et de financement « Accueil de loisirs 
sans hébergement – accueil périscolaire » avec la Caisse d’Allocation Familiales pour le 
versement du bonus « Territoire CTG » 

 
 
RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 

12. Signature d’un avenant à la convention d’objectifs et de financement « Etablissement 
d’accueil du jeune enfant – EAJE » avec la Caisse d’Allocations Familiales pour le versement 
du bonus « Territoire CTG » 

 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 

13. Finances locales 
Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et 
la MJC Jarville Jeunes 

 
14. Finances locales 

Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et 
le Tennis squash badminton 

 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 

15. Finances locales 
Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et 
Kaléidoscope 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur VIGO, Conseiller municipal délégué 
 

16. Finances locales 
Subventions aux associations 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA, Conseiller municipal délégué 
 

17. Politique de la Ville 
Dispositif Ville Vie Vacances 2022 – session unique 
Programme d’action  des associations  

 
 
 



 
 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 

 
18. Fonction publique 

Création d’un Comité social territorial entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et le Centre 
communal d‘action sociale de Jarville-la-Malgrange 
 

19. Fonction publique 
Détermination du nombre de membres du Comité social territorial et décision du recueil 
des représentants des collectivités et établissement 
 

20.  Fonction publique 
Contrat d’assurance des risques statutaires 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 

21. Domaine et patrimoine  
Acquisition du 6 rue d’Alsace 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 

22. Signature d’une convention ayant pour objet la mise en place sur la commune des 
sauveteurs volontaires de proximité avec l’association « Grand Nancy Défib » 
 
 

 Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de 
mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vincent MATHERON 

Maire de Jarville-la-Malgrange 
 

 
 
 

 
 









































































 
 

 
PROJET N°11 

 
 

SIGNATURE D’UN AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
« ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT – ACCUEIL PERISCOLAIRE » AVEC LA CAISSE 
D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) POUR LE VERSEMENT DU BONUS « TERRITOIRE CTG » 

 
 

                                                                   RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
   
Comme inscrit dans la Convention d’objectifs et de gestion (Cog) 2018-2022 signée entre la 
branche Famille et l’État, le financement des accueils de loisirs sans hébergement (Alsh) 
Périscolaires évolue. Le financement de base, la prestation de service Alsh « périscolaire », est 
complétée progressivement par le bonus « territoire Ctg » au fur et à mesure de l’arrivée à 
échéance des contrats enfance jeunesse (CEJ).  
 
Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé la signature de la 
Convention d’objectifs et de financement avec la Caisse d'Allocations Familiales de Meurthe-et-
Moselle pour le versement de la prestation de service (PS), du bonus « mixité sociale » et du bonus 
« inclusion handicap » pour l’accueil de loisirs sans hébergement – Périscolaire pour la période 
2021-2024. 
 
Le bonus « territoire Ctg » complète le dispositif, progressivement, au fur et à mesure de l’arrivée à 
échéance des Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) et de leur remplacement par les Conventions 
Territoriales Globales.  
 
Le CEJ de Jarville-la-Malgrange est arrivé à son terme le 31 décembre 2020 tandis que la 
convention cadre « Ctg » a été signée avec la CAF de Meurthe-et-Moselle en décembre 2021. 
Cette convention cadre s’appuie sur le diagnostic partagé et sur les échanges entre les acteurs 
locaux qui ont mis en avant les problématiques du territoire. Elle vise à définir le projet stratégique 
global du territoire à l’égard des familles ainsi que des modalités de mise en œuvre en : 

- Identifiant les besoins prioritaires sur la Commune ; 
- Définissant les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoins ; 
- Pérennisant et optimisant l’offre des services existante, par une mobilisation de co-

financements ; 
- Développant des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits 

par l’offre de services existants.  
 
Le bonus «  territoire Ctg » est attribué aux équipements soutenus financièrement par les 
collectivités locales signataires, avec la CAF, d’une Convention Territoriale Globale, par 
conséquent, il convient que la Convention d’Objectifs et de Financement de l’Alsh Périscolaire 
intègre les modalités relatives à ce bonus « territoire Ctg ». 
 

Il vous est donc proposé d’approuver les termes de l’avenant « Prestation de Service - Alsh 
« Accueil Périscolaire » – Bonus « territoire Ctg » (n°2021-133747/200500309) établi par la Caisse 
d’Allocations Familiales de Meurthe-et-Moselle, pour la période du 01 janvier 2021 au 31 
décembre 2024, joint en annexe. 
  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
EST INVITÉ A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer, avec la Caisse d’Allocations Familiales de Meurthe-et-

Moselle, l’avenant à la Convention d’Objectifs et de Financement (n°2021-
133747/200500309), joint en annexe, pour le versement du bonus « territoire Ctg » 
de l’Accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) Périscolaire. 

 
Cette recette sera imputée chaque année au chapitre 70 du budget principal de 
la Commune. 































PROJET N°13 
 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE ET LA MJC JARVILLE JEUNES 

 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Le dynamisme de la vie associative est l’un des enjeux forts du développement, de l’attractivité et 
de la promotion du territoire. Il crée des solidarités plus étroites entre les citoyens et son soutien 
permet de satisfaire des besoins sociaux essentiels en matière d’éveil, d’épanouissement 
individuel et collectif ou encore de vivre-ensemble par les loisirs, les pratiques culturelles et 
sportives, l’octroi d’aides sociales ou la mise œuvre de services collectifs. 
 
Ainsi, souhaitant renouveler et renforcer le partenariat existant, la Ville de Jarville-la-Malgrange 
propose à l’association MJC Jarville Jeunes, pour succéder à la convention d’objectifs 2018 - 
2021, une nouvelle convention qui fixe le cadre de leur coopération et les moyens mis à la 
disposition de l’association par la Ville. 
 
L’écriture de cette nouvelle convention respecte les rappels aux droits et recommandations 
formulées par les magistrats de la Chambre Régionale des Comptes dans leur rapport 
d’observations définitives, en incluant, désormais, des indicateurs chiffrés de suivi et d’évaluation 
des objectifs. Comme le mentionne ce rapport, ces critères serviront de base au versement ou à 
la modulation de la part variable de subvention. Les magistrats ont également rappelé 
l’importance d’un suivi financier précis de la part de la commune sur les associations qu’elle 
subventionne.  La nouvelle convention précise donc davantage la méthodologie et le calendrier 
d’évaluation des objectifs. 
 
Cette convention, d’une durée d’un an et demi, consolide les liens entre l’association MJC Jarville 
Jeunes et la Ville de Jarville-la-Malgrange et permet le déploiement d’une politique concertée 
dans le domaine de l’ouverture culturelle, du sport et de l’implication des habitants dans 
l’animation de leur commune. Les objectifs poursuivis par la convention seront de : 

 
- Promouvoir le sport et la culture comme outils éducatifs, de développement et de bien être 
- Promouvoir le sport et la culture comme outils d’intégration et de lien social 
- Impliquer les habitants de le projet associatif et les manifestations 

 
Dans ce cadre, il est proposé de verser à l’association une subvention fixe annuelle de 255 000 €, 
qui pourra être complétée, selon l’atteinte des objectifs, d’une part variable annuelle plafonnée à 
170 000 €.  
 
Sur avis favorable de la Commission « Citoyenneté, Education, Culture et Sports » en date du 23 
mai 2022, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

EST INVITÉ A : 
 

APPROUVER :  la convention de partenariat avec l’association MJC Jarville Jeunes. 
 

AUTORISER :  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’objectifs et de 
moyens avec l’association MJC Jarville Jeunes. 
 

AUTORISER :  le versement de la subvention dans le respect des modalités définies dans 
la convention. 
 

CONFIRMER :  que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 et seront inscrits 
aux budgets suivants, à l’article 6574. 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 2022-2023 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
LA VILLE DE JARVILLE LA MALGRANGE 
dont le siège est situé  
Hôtel de Ville 
25, rue de la République 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Monsieur Vincent MATHERON, en sa qualité de Maire, agissant au nom et 
pour le compte de la Ville, conformément à la délibération prise par le Conseil Municipal en 
date du ……….. 
Ci-après dénommée « la Ville » 
 
ET 
 
L’ASSOCIATION MJC JARVILLE JEUNES 
dont le siège est situé 
106, rue de la République 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Monsieur Johann SANCHEZ, en sa qualité de Présidente, habilitée à cet 
effet par les statuts de l'association, 
Ci-après dénommée « l’association » 
 
CONSIDÉRANT 
 
D’une part, la volonté de la Ville de Jarville-la-Malgrange de contractualiser le partenariat 
qu’elle construit avec ses associations afin de formaliser le soutien qu’elle entend donner 
aux actions et projets associatifs, en détaillant leurs engagements respectifs et en fixant leurs 
objectifs communs ; 
 
D’autre part, la volonté de l’association MJC Jarville Jeunes de s’investir activement sur le 
territoire en faveur de la promotion du sport, de la culture et du vivre-ensemble ; 
 
Et l’évolution du cadre réglementaire régissant la mise en place d’une convention avec une 
association (article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, décret 2001-495 du 6 juin 2001, 
circulaires du 1er décembre 2000, du 24 décembre 2002 et du 16 janvier 2007 et du 18 
janvier 2010, ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, loi 2016-1321 du 7 octobre 2016 et le 
décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016) ; 
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs, moyens et conditions de 
collaboration entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et l’association MJC Jarville Jeunes dans 
le respect des engagements des deux parties, poursuivant ainsi leur partenariat au profit du 
développement social et territorial de la commune. 
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IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Objet et durée de la convention 
 
Par la présente convention, la Ville et l’association s’engagent à collaborer pour mettre en 
œuvre et en cohérence un programme d’actions ainsi que leurs moyens avec les 
orientations du projet éducatif territorial, du projet d’animation de territoire et de la politique 
de la ville selon les objectifs décrits ci-dessous aux articles 2 et 3, dans le respect de 
l'indépendance de chacune des parties et dans la limite de l'objet social de l'association et 
des compétences de la Ville. 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 8 et 9, la présente convention est conclue 
pour une période de 18 mois.  Elle prend effet au 1er janvier 2022 et prend fin au 31 juin 2023. 
 
Elle pourra être renouvelée de façon expresse après accord des deux parties.  
 
 
Article 2 – Objectifs généraux 
 
La Ville et l’association entendent faire de la culture et du sport une priorité afin de donner à 
chacun les moyens de sa réussite et de son plein épanouissement. Pour favoriser l’accès au 
sport et à la culture, développer les pratiques, soutenir l’expression et les initiatives 
citoyennes, elles s’engagent à encourager et à promouvoir la culture et le sport comme 
outils éducatifs, de développement et d’intégration, vecteurs de lien sociaux et 
intergénérationnels, facteurs de rayonnement territorial. 
 
Dans un souci de cohérence globale et de dynamique partenariale, la Ville coordonne 
l’ensemble des actions répondant à ces objectifs. L’association a vocation à conduire 
toutes actions développant l’accès au sport et à la culture, favorisant par ce biais 
l’éducation, l’intégration, le bien-être et le vivre-ensemble.  
 
Le partenariat ainsi envisagé doit permettre à l’association de mettre en œuvre ses projets 
dans le cadre des objectifs partagés. Elle doit lui permettre également de participer à 
l’élaboration et à la déclinaison du projet éducatif territorial (PEDT), du projet d’animation 
de territoire et à la politique de la ville en étant un acteur reconnu, force de propositions. 
 
Le partenariat ainsi envisagé doit permettre à l’association de mettre en œuvre ses projets 
dans le cadre des objectifs partagés. Elle doit lui permettre également de participer à 
l’élaboration et à la déclinaison du projet éducatif territorial (PEDT), du projet d’animation 
de territoire et à la politique de la ville en étant un acteur reconnu, force de propositions. 
 
 
Article 3 – Objectifs opérationnels  
 
Les objectifs opérationnels sont à décliner dans les activités et projets de l’association au 
travers des actions et manifestations à destination de tous les publics et, en particulier, les 
plus jeunes ou les plus éloignés des pratiques sportives et culturelles. 
 
Ces objectifs doivent faire l’objet de critères d’évaluation et d’indicateurs de suivis, annexés 
à la présente convention. 
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3-1 Promouvoir le sport et la culture comme outils éducatifs, de développement et de bien-être 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à l’accès aux pratiques sportives et 
culturelles pour tous et, en particulier, des plus jeunes publics, contribuant ainsi à leur 
éducation, formation et épanouissement. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront favoriser entre autres : 
−  l’animation et l’éducation sportive et culturelle au quotidien ; 
−  les pratiques sportives et culturelles sous toutes leurs formes ainsi que le développement de 

compétences psychosociales des jeunes (ex. : programme d’activités, stages d’initiation 
ou de découvertes, ) ; 

−  la promotion de la citoyenneté (ex. : engagement associatif, prise de responsabilités, 
etc.) ; 

−  la prévention et la promotion de la santé ; 
−  la dynamique partenariale avec les établissements scolaires du territoire. 
− favoriser le développement d’une politique jeunesse de territoire. 
− accompagner et inciter l’implication des jeunes dans la vie de l’association.  
− collaborer avec le monde scolaire et les enseignants des écoles. 
− soutenir les jeunes dans leur insertion sociale et professionnelle. 
 

3-2 Promouvoir le sport et la culture comme outils d’intégration et de lien social 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à l’accès aux pratiques sportives et 
culturelles pour tous, en particulier, des publics les plus fragilisés et/ou éloignés pour lutter 
contre l’exclusion, pour tisser ou retisser du lien social et travailler l’estime de soi. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront favoriser entre autres : 
−  l’accueil du public en et hors les murs avec des activités et horaires adaptés aux publics ; 
−  la rencontre des habitants autour des pratiques sportives et culturelles (ex. : stages de 

découverte ou d’initiation, spectacles, etc.) ; 
−  l’organisation de manifestations ou évènements à dimension familiale ; 
−  la dynamique partenariale avec les professionnels intervenant dans les champs de la 

jeunesse, de l’enfance, du social et de l’action sociale, du handicap etc. 
 

3-3 Impliquer les habitants dans le projet associatif et les manifestations 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à mobiliser et impliquer la participation 
des habitants. Elle participera et s’impliquera dans la réussite de projets initiés par la Ville et 
pour lesquels elle s’identifie comme un acteur ressource. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront soutenir entre autres : 
−  l’animation du territoire et son rayonnement ; 
−  le développement de lieu de vie et d’accueil pour les habitants ; 
−  la dynamique partenariale avec les autres acteurs du territoire. 
 
 
Article 4 – Engagements réciproques 
 
4-1 Contributions et participation 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre son activité conformément à son objet associatif 
déclaré et dans le respect des règles des fédérations auxquelles elle adhère. Elle s’engage 
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à poursuivre les objectifs généraux et opérationnels définis conjointement aux articles 2 et 3 
de la présente convention. 
 
 
L’association s’engage à participer et à contribuer à la gouvernance, au pilotage 
stratégique et à la déclinaison opérationnelle du projet éducatif territorial (PEDT) et du projet 
d’animation de territoire, conduits sous la responsabilité de la Ville de Jarville-la-Malgrange 
et en lien avec les partenaires. Elle s’engage également à participer aux instances de la 
politique de la ville sous la responsabilité conjointe de la Ville de Jarville-la-Malgrange et de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle pour lesquelles sa contribution est requise. 
 
La Ville s’engage à prévoir la participation et la contribution de l’association à toutes 
instances de gouvernance, de pilotage stratégique ou groupes de travail pour lesquels la 
présence de l’association est requise 
 
La Ville s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une subvention 
annuelle au titre de l’exercice budgétaire dans les conditions définies à l’article 6 de la 
présente convention. Elle s’engage également à mettre à disposition de l’association les 
locaux, équipements et matériels pour l’accompagner dans la réalisation de ses activités et 
projets selon les moyens disponibles.   
 
4-2 Plan d’actions annuel 
 
Dans le cadre du renouvellement de la convention, le plan d’actions annuel et le tableau 
des indicateurs et des critères seront à joindre au plus tard le 14 octobre 2022. L’année 
suivante, l’association s’engage à élaborer et fournir, au plus tard 2 mois avant le début de 
la nouvelle année scolaire son plan d’actions annuel qui pourra servir de base au 
renouvellement de la convention, le cas échéant 
 
L’association s’engage à élaborer pour chaque année civile/scolaire un plan d’actions 
répondant aux objectifs qui lui sont assignés.  
 
Ce plan d’action fera l’objet d’une présentation et d’une discussion dans les instances 
prévues à cet effet. Son exécution servira de base de discussion à l’évaluation des objectifs 
de la présente convention, à l’attribution de la part variable et, au besoin, à l’actualisation 
des objectifs, ressources et moyens prévus par la présente convention.  
 
La Ville s’engage à mettre en cohérence les ressources et moyens aux objectifs arrêtés 
conjointement. 
 

4.3 Communication 
 
L’association s’engage à valoriser la participation de la Ville aux actions qu’elle mène, à 
travers notamment, le rappel de son soutien et l'apposition du logo sur les différents 
documents informatifs ou promotionnels qu’elle édite. 
 
La Ville s’engage à valoriser le partenariat avec l’association et à communiquer sur ses 
activités et projets à sa demande. 
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Article 5 – Moyens mis à disposition 
 
La Ville met à disposition de l’association les contributions financières et non financières 
suivantes : 
 

5.1 Locaux et moyens mis à disposition 
 

• Les locaux permanents 
 
La Ville met à disposition, à titre gracieux, de façon permanente et toute l’année : 
 

L’Atelier  
106, rue de la République à Jarville-la-Malgrange  
au rez-de-chaussée 
−  à l’exception des espaces dédiés à l’association Culture et Bibliothèques pour Tous 
−  des sanitaires en communs avec les autres activités organisées sur site 

au 1er étage 
 

Installations sportives 
−  Stade de Montaigu 34, rue de la Sablière à Jarville-la-Malgrange 

à l’exception des terrains de tennis et de beach volley 
−  Stade Isaac Niego, rue Gabriel Fauré à Jarville-la-Malgrange 

Terrains de football, vestiaires 
 
Pour l’organisation de ses activités, l’association pourra bénéficier d’autre salles et 
infrastructures de manière permanente selon un planning annuel arrêté conjointement avec 
la Ville. 
 

• Les locaux occasionnels 
 
La Ville met à disposition, de façon occasionnelle, des salles, infrastructures et équipements 
sportifs selon les besoins spécifiques des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des salles communales, infrastructures et équipements sportifs fait l’objet 
d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon les règlements intérieurs en vigueur et 
leurs disponibilités. 
 

• Autres moyens matériels mis à disposition 
 
La Ville pourra éventuellement faire bénéficier à l’association des aides exceptionnelles en 
prêt de matériels en fonction besoins des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des matériels fait l’objet d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon 
les règlements intérieurs en vigueur et leurs disponibilités. 
 
5.2 Modalités de mise à disposition des locaux et moyens 
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La Ville met à disposition de l’association des locaux, équipements et matériels à titre 
précaire et révocable à tout moment. 
 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. Elle est tenue d’utiliser paisiblement lesdits locaux, 
équipements et matériels, de ne provoquer aucun trouble de jouissance et, d’une manière 
générale, ne rien faire qui puisse nuire au bon état des lieux, équipements et matériels.  
 
La Ville se réserve le droit de modifier l’affectation des locaux mis à disposition de 
l’association si le besoin du service s’en fait ressentir.  
 
La Ville se réserve le droit, en cas de sinistre ou d’abus, de supprimer le prêt des locaux sans 
préavis à l’association.  
 

5.3 Entretien et usage des locaux, équipements et matériels  
 
Un état des lieux initial puis, actualisé lors de chaque renouvellement de la convention, sera 
effectué en présence des services de la Ville et de la personne habilitée à signer la 
convention. 
 
La Ville s’engage à prendre en charge les frais d’entretien, d’électricité, d’eau et de 
chauffage des bâtiments. La Ville s’engage activement dans une politique de sobriété 
énergétique. Elle entend mobiliser les associations et partenaires institutionnels qui utilisent les 
locaux communaux dans cette démarche vertueuse. Tout mauvais usage des bâtiments ou 
abus fera en conséquence l’objet d’actions correctrices. 
 
La Ville assume les charges relatives aux travaux immobiliers, d’aménagement et d’entretien 
relevant d’un usage normal des bâtiments et de leurs extérieurs. L’association ne pourra en 
aucun cas réaliser de travaux sans accord écrit de la Mairie. 
 
L’association s’engage à respecter les règlements intérieurs des bâtiments et équipements 
mis à sa disposition sous peine de sanctions. 
 
L’association peut souscrire un abonnement téléphonique-internet à l’adresse de la Maison 
des Familles à ses propres frais et si l’installation technique le permet.  
 
5.4 Dispositions relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’accessibilité des locaux 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, équipements et matériels mis à sa 
disposition. Toute dégradation fera l’objet d’une remise en état aux frais de l’association.  
 
Sauf accord préalable du Maire, les locaux, équipements et matériels ne pourront être 
utilisés à d’autres fins que celles précisées par la présente convention. 
 
Les locaux sont placés sous l’entière responsabilité de l’association qui s’engage :  
−  à respecter le règlement de fonctionnement ou tout règlement intérieur ; 
−  à faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité par les usagers et ses personnels ; 
−  à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d’accès lors de toute occupation ; 
−  à contrôler les entrées et sorties des usagers ; 
−  à veiller à un usage normal de locaux ; 
−  à maintenir les locaux dans un bon état d’usage et de propreté ; 



 
 7/9 

−  à veiller à la fermeture des portes, fenêtres, lumières et robinets après chaque 
occupation ; 

−  à activer l’alarme anti-intrusion  après chaque occupation. 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur reconnaît avoir procédé à une visite des 
locaux et pris connaissance : 
−  du règlement de fonctionnement et des règlements intérieurs ; 
−  des consignes générales de sécurité, d’hygiène et d’accessibilité ; 
−  de l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction incendie ; 
−  des itinéraires d’évacuation, des issues de secours et points de rassemblement ; 
−  des consignes spécifiques à l’alarme anti-intrusion protégeant le bâtiment. 

 

5.5 Assurance et responsabilités  
  
La Ville prend à sa charge l’intégralité de l’assurance des locaux, du mobilier et des 
ouvrages dont elle est propriétaire mis à disposition de l’association et s’engage, sous 
réserve de l’accord de son assureur, à renoncer à tous recours en cas de sinistre. 
 
L’association souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle assurera ses biens mobiliers personnels avec renonciation à recours 
à l’encontre de la Ville. L’association réglera les primes et cotisations de ses assurances, de 
façon à ce que la Ville ne puisse en aucun cas être inquiétée.  
 
L’association devra fournir chaque année à la Ville une copie des polices d’assurance ainsi 
que la copie du règlement des primes correspondantes.  
 
 
Article 6 – Conditions de versement et modalités de suivi des financements 
 
La Ville apporte un soutien financier à l’association pour contribuer à la réalisation de ses 
activités et projets, sous formes d’actions ou manifestations, au profit des habitants du 
territoire selon les objectifs définis précédemment. 
 

6.1 Subvention annuelle    
 
La subvention annuelle est composée : 
−  d’une subvention, part fixe, établie à 255 000 € par an pour toute la durée de la 

convention afin de garantir à l’association le bon fonctionnement de sa structure. Cette 
part fixe sera versée chaque année, en trois parts égales, après l’adoption du Budget 
Primitif par le Conseil municipal soit, au plus tard, le 30 mars, le 30 juin et le 30 septembre ; 

−  d’une subvention, part variable, établie à 170 000 €  au plus par an pour toute la durée de 
la convention. Cette part sera versée en décembre de l’année n ou en janvier de l’année 
n+1, après que l’association ait présenté l’évaluation de ses actions, prévue au début du 
mois de décembre de chaque année. Le versement de la part variable est conditionnée 
à la tenue des dialogues de gestion prévus à l’article 7 de la convention. 

 
Les projets déposés au titre des financements contrat de ville et villes vie vacances feront 
l’objet d’une étude complémentaire et indépendante de la présente convention. 
 
6.2 Valorisation des aides indirectes  
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Le montant des aides indirectes (mise à disposition de locaux, prêts de matériels, prestations, 
etc.) attribuées par la Ville sera communiqué à l’association dans le courant du mois de mai 
de l’année suivante afin d’être valorisé et intégré dans les comptes de l’association. 
 
 
 

6.3 Bilans et rapports financiers  
 
La décision d’attribution de la subvention prendra notamment en compte l’examen du 
compte d’exploitation détaillé et du bilan de l’année précédente. En effet, afin de 
permettre à la Ville de satisfaire à ses obligations légales et, notamment, de mettre à 
disposition des membres du Conseil Municipal dans les délais requis les documents 
nécessaires au contrôle de l’utilisation des aides attribuées l’année précédente, 
l’association transmettra au service des finances de la Ville, dès qu’ils seront approuvés par 
l’assemblée générale :  
−  le compte d’exploitation détaillé par sections d’analyse ; 
−  le bilan comptable retraçant l’actif et le passif ; 
−  l’état des subventions perçues ou à percevoir ; 
−  le rapport financier de l’année écoulée ; 
−  le rapport d’activités de l’année écoulée ; 
−  le compte-rendu de l’assemblée générale ainsi que la liste nominative des instances 

dirigeantes (Bureau, Conseil d’Administration). 
 
L’association tiendra à la disposition de la Ville tous les éléments financiers permettant de 
mesurer la bonne exploitation des activités financées. 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. Á défaut, la Ville conformément aux 
dispositions légales pourra suspendre le versement de la subvention voire, demander le 
remboursement pour tout ou partie des sommes déjà versées. 
 
 
Article 7 – Les modalités d’évaluation 
 
7.1 Concertation   
 
Dans un contexte de maîtrise budgétaire et d’optimisation des ressources, la volonté des 
parties est de coordonner et de mieux utiliser les moyens humains, techniques et financiers 
dont elles disposent. La concertation permettra à chacun des partenaires d’adapter ses 
moyens aux activités et projets définis conjointement.  
 
Aussi, cette concertation se concrétisera par : 
−  des réunions techniques, a minima deux fois par an, à vocation opérationnelle, entre les 

représentants des services municipaux et ceux de l’association ; 
−  des dialogues de gestion qui auront lieu, chaque année, en juin et en décembre, sous la 

responsabilité de la Ville. Ces dialogues de gestion auront pour objet d’analyser et, le cas 
échéant, d’ajuster les objectifs de l’année en cours et/ou de l’année à venir et des 
moyens dédiés. 

 
Plus spécifiquement, le dialogue de gestion du mois de décembre permettra d’évaluer 
l’atteinte des objectifs au cours de l’année écoulée. L’analyse des écarts constatés 
(réalisation en-deçà des objectifs notamment) devra alors permettre la mise en œuvre 
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d’actions correctrices, à l’appui des critères d’évaluation et d’indicateurs de suivi annexés à 
la présente convention. 
La Ville se réserve néanmoins le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec 
l’association afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement des actions subventionnées. 
Dans cet esprit, l’association s’engage à mettre à disposition des services municipaux 
concernés tous les éléments nécessaires à ce travail d’évaluation. 
 
En tout état de cause, l’association transmettra à la Ville, au plus tard le 15 novembre, le 
bilan annuel des actions mises en place suivant les critères d’évaluation et d’indicateurs de 
suivi annexés à la présente convention. Son analyse permettra à l’association d’adapter son 
plan d’actions afin de le rapprocher des objectifs partagés dans le cadre de cette 
convention. 
 
Les critères d'évaluation sont de deux types : 
− des critères qualitatifs (ex. : degré de satisfaction, critère de progression, etc.) ; 
− des critères quantitatifs (ex. : suivi de la fréquentation, plages horaires d’ouverture, etc.). 
 
Toute mise en place d'un nouveau critère d'évaluation et d’indicateur de suivi devra être 
discutée préalablement entre l'association et la Ville, et avec les évaluateurs le cas 
échéant, lors du dialogue de gestion du mois de décembre, pour une application sur 
l'année n+1.  
 
7.2 Évaluation finale au terme de la période des 18 mois  
 
L’évaluation finale permettra de mesurer l’évolution des critères et des moyens accordés sur 
les 18 mois de la convention.  
 
Cette dernière évaluation qui s’établira à la fin de la période contractuelle pourra être la 
base de négociation des objectifs de la convention de renouvellement. Ils pourront être 
confortés ou réajustés en fonction des résultats, en permettant la mise en évidence 
d’actions correctrices éventuelles à mettre en place ou en tenant compte d’un nouvel 
environnement pour cette nouvelle période. 
 
 
Article 8 – Avenant 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux et opérationnels définis aux articles 2 et 3. 
 
 
Article 9 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs, en 
particulier l’engagement dans le processus de l’évaluation, inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l'une ou l'autre des parties, à 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure. 
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Article 10 – Litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations qui pourraient surgir de 
l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 
 
Tous litiges dans l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de Nancy. 
 
Fait à Jarville-la-Malgrange en trois exemplaires, le …………….. 
 
 
 
 
 

Pour « la Ville » 
 
 
 

Vincent MATHERON 
Maire de Jarville-la-Malgrange 

Pour « l’association » 
 
 
 

Johann SANCHEZ 
Présidente de MJC Jarville Jeunes 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 2022-2025 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
LA VILLE DE JARVILLE LA MALGRANGE 
dont le siège est situé  
Hôtel de Ville 
25, rue de la République 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Monsieur Vincent MATHERON, en sa qualité de Maire, agissant au nom et 
pour le compte de la Ville, conformément à la délibération prise par le Conseil Municipal en 
date du ……….., 
Ci-après dénommée « la Ville » 
 
ET 
 
L'ASSOCIATION TSB JARVILLE 
dont le siège est situé :  
34, rue de la Sablière 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Monsieur Jean-Jacques VIGIER en sa qualité de Président, habilité à cet 
effet par les statuts de l'association, 
Ci-après dénommée « l'association » 
 
CONSIDÉRANT 
 
D’une part, la volonté de la Ville de Jarville-la-Malgrange de contractualiser le partenariat 
qu’elle construit avec ses associations afin de formaliser le soutien qu’elle entend donner 
aux actions et projets associatifs, en détaillant leurs engagements respectifs et en fixant leurs 
objectifs communs ; 
 
D’autre part, la volonté de l’association TSB Jarville de s’investir activement sur le territoire en 
faveur de la promotion du sport auprès de tous les publics et sous toutes ses formes ;  
 
Et l’évolution du cadre réglementaire régissant la mise en place d’une convention avec une 
association (article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, décret 2001-495 du 6 juin 2001, 
circulaires du 1er décembre 2000, du 24 décembre 2002 et du 16 janvier 2007 et du 18 
janvier 2010, ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, loi 2016-1321 du 7 octobre 2016 et le 
décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016) ; 
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs, moyens et conditions de 
collaboration entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et l’association TSB Jarville dans le 
respect des engagements des deux parties, poursuivant ainsi leur partenariat au profit du 
développement social et territorial de la commune. 
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IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – Objet et durée de la convention 
 
Par la présente convention, la Ville et l’association s’engagent à collaborer pour mettre en 
œuvre et en cohérence un programme d’actions ainsi que leurs moyens avec les 
orientations du projet éducatif territorial, du projet d’animation de territoire et de la politique 
de la ville, selon les objectifs décrits ci-dessous aux articles 2 et 3, dans le respect de 
l'indépendance de chacune des parties et dans la limite de l'objet social de l'association et 
des compétences de la Ville. 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 8 et 9, la présente convention est conclue 
pour une période de 4 ans.  Elle prend effet au 1er janvier 2022 et prend fin au 31 décembre 
2025. 
 
Elle pourra être renouvelée de façon expresse après accord des deux parties.  
 
 
Article 2 – Objectifs généraux 
 
La Ville et l’association entendent faire du sport une priorité afin de donner à chacun les 
moyens de sa réussite et de son plein épanouissement. Pour favoriser l’accès au sport et 
développer les pratiques sportives, soutenir l’expression et les initiatives citoyennes, elles 
s’engagent à encourager et à promouvoir le sport comme outil éducatif, de 
développement et d’intégration, vecteur de lien sociaux et intergénérationnels, facteur de 
rayonnement territorial. 
 
Dans un souci de cohérence globale et de dynamique partenariale, la Ville coordonne 
l’ensemble des actions répondant à ces objectifs. L’association a vocation à conduire 
toutes actions développant l’accès au sport et favorisant par son biais l’éducation, 
l’intégration, le bien-être et le vivre-ensemble. 
 
Le partenariat ainsi envisagé doit permettre à l’association de mettre en œuvre ses projets 
dans le cadre des objectifs partagés. Elle doit lui permettre également de participer à 
l’élaboration et à la déclinaison du projet éducatif territorial (PEDT), du projet d’animation 
de territoire et à la politique de la ville en étant un acteur reconnu, force de propositions. 
 
 
Article 3 – Objectifs opérationnels  
 
Les objectifs opérationnels sont à décliner dans les activités et projets de l’association au 
travers des actions et manifestations à destination de tous les publics et, en particulier, les 
plus jeunes ou les plus éloignés de la pratique sportive. 
 
Ces objectifs doivent faire l’objet de critères d’évaluation et d’indicateurs de suivis, annexés 
à la présente convention. 
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3-1 Promouvoir le sport comme outil éducatif, de développement et de bien-être 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à l’accès à la pratique sportive pour 
tous et, en particulier, des plus jeunes publics, contribuant ainsi à leur éducation, formation 
et épanouissement. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront favoriser entre autres : 
−  l’animation et l’éducation sportive au quotidien ; 
−  les pratiques sportives et le développement de compétences psychosociales des jeunes 

(ex. : écoles ou stages d’initiation de tennis, squash, badminton et padel) ; 
−  la promotion de la citoyenneté (ex. : engagement associatif, prise de responsabilités, 

etc.) ; 
−  la prévention et la promotion de la santé ; 
−  la dynamique partenariale avec les établissements scolaires du territoire. 
 

3-2 Promouvoir le sport comme outil d’intégration et de lien social 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à l’accès à la pratique sportive pour 
tous et, en particulier, des publics les plus fragilisés et/ou éloignés pour lutter contre 
l’exclusion, pour tisser ou retisser du lien social et travailler l’estime de soi. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront favoriser entre autres : 
−  l’accueil du public en et hors les murs avec des activités adaptées aux publics ; 
−  la rencontre des habitants autour de la pratique sportive (ex. : stages de découverte ou 

d’initiation, manifestations, compétitions, etc.) ; 
−  la promotion des pratiques handisports ; 
−  l’organisation de manifestations ou évènements sportifs à dimension familiale ; 
−  la dynamique partenariale avec les professionnels intervenant dans les champs de la 

jeunesse, de l’enfance, du social et de l’action sociale, du handicap etc. 
 

3-3 Impliquer les habitants dans le projet associatif et les manifestations 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à mobiliser et impliquer la participation 
des habitants. Elle participera et s’impliquera dans la réussite de projets initiés par la Ville et 
pour lesquels elle s’identifie comme un acteur ressource. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront soutenir entre autres : 
−  l’animation du territoire et son rayonnement ; 
−  le développement de lieu de vie et d’accueil pour les habitants et, notamment, les jeunes 

hors temps scolaire ; 
−  la dynamique partenariale avec les autres clubs sportifs du territoire. 
 

3-4 Développer un parcours d’excellence sportive 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à favoriser la détection, la formation 
et l’accompagnement des joueurs à potentiel. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront inciter entre autres à : 
−  la pratique sportive dès le plus jeune âge ; 
−  la pratique en compétition ; 
−  l’accompagnement et suivi individualisé pour les meilleurs joueurs. 
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Article 4 – Engagements réciproques 
 
4-1 Contributions et participation 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre son activité conformément à son objet associatif 
déclaré et dans le respect des règles des fédérations sportives auxquelles elle adhère. Elle 
s’engage à poursuivre les objectifs généraux et opérationnels définis conjointement aux 
articles 2 et 3 de la présente convention. 
 
L’association s’engage à participer et à contribuer à la gouvernance, au pilotage 
stratégique et à la déclinaison opérationnelle du projet éducatif territorial (PEDT) et du projet 
d’animation de territoire, conduits sous la responsabilité de la Ville de Jarville-la-Malgrange 
et en lien avec les partenaires. Elle s’engage également à participer aux instances de la 
politique de la ville sous la responsabilité conjointe de la Ville de Jarville-la-Malgrange et de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle pour lesquelles sa contribution est requise. 
 
La Ville s’engage à prévoir la participation et la contribution de l’association à toutes 
instances de gouvernance, de pilotage stratégique ou groupes de travail pour lesquels la 
présence de l’association est requise 
 
La Ville s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une subvention 
annuelle au titre de l’exercice budgétaire dans les conditions définies à l’article 6 de la 
présente convention. Elle s’engage également à mettre à disposition de l’association les 
locaux, équipements et matériels pour l’accompagner dans la réalisation de ses activités et 
projets selon les moyens disponibles.   
 

4-2 Plan d’actions annuel 
 
Dans le cadre du renouvellement de la convention, le plan d’actions annuel et le tableau 
des indicateurs et des critères seront à joindre au plus tard le 14 octobre 2022. Pour les 
années suivantes, l’association s’engage à élaborer et fournir chaque année, au plus tard 2 
mois avant le début de la nouvelle saison sportive un plan d’actions annuel répondant aux 
objectifs qui lui sont assignés.  
 
Ce plan d’action fera l’objet d’une présentation et d’une discussion dans les instances 
prévues à cet effet. Son exécution servira de base de discussion à l’évaluation des objectifs 
de la présente convention, à l’attribution de la part variable et, au besoin, à l’actualisation 
des objectifs, ressources et moyens prévus par la présente convention.  
 
La Ville s’engage à mettre en cohérence les ressources et moyens aux objectifs arrêtés 
conjointement. 
 

4.3 Communication 
 
L’association s’engage à valoriser la participation de la Ville aux actions qu’elle mène, à 
travers notamment, le rappel de son soutien et l'apposition du logo sur les différents 
documents informatifs ou promotionnels qu’elle édite.  
 
La Ville s’engage à valoriser le partenariat avec l’association et à communiquer sur ses 
activités et projets à sa demande.  
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Article 5 – Moyens mis à disposition 
 
La Ville met à disposition de l’association les contributions financières et non financières 
suivantes : 
 
5.1 Locaux et moyens mis à disposition 
 

• Les locaux permanents 
 
La Ville met à disposition, à titre gracieux, de façon permanente et toute l’année : 
 

TSB Jarville 
34, rue de la Sablière à Jarville-la-Malgrange  
−  l’ensemble du bâtiment à l’exception du local loué pour son usage exclusif au Bridge 

Club de Nancy Jarville ; 
−  le terrain extérieur de beach volley. 

 
• Les locaux occasionnels 

 
La Ville met à disposition, de façon occasionnelle, des salles, infrastructures et équipements 
sportifs selon les besoins spécifiques des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des salles communales, infrastructures et équipements sportifs fait l’objet 
d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon les règlements intérieurs en vigueur et 
leurs disponibilités. 
 

• Autres moyens matériels mis à disposition 
 
La Ville pourra éventuellement faire bénéficier à l’association des aides exceptionnelles en 
prêt de matériels en fonction besoins des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des matériels fait l’objet d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon 
les règlements intérieurs en vigueur et leurs disponibilités. 
 
5.2 Modalités de mise à disposition des locaux et moyens 
 
La Ville met à disposition de l’association des locaux, équipements et matériels à titre 
précaire et révocable à tout moment et exclusivement pour l’organisation d’activités, 
manifestations et évènements prévues par la présente convention ou pour lesquels ils sont 
destinés. 
 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. Elle est tenue d’utiliser paisiblement lesdits locaux, 
équipements et matériels, de ne provoquer aucun trouble de jouissance et, d’une manière 
générale, ne rien faire qui puisse nuire au bon état des lieux, équipements et matériels.  
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La Ville se réserve le droit de modifier l’affectation des locaux mis à disposition de 
l’association si le besoin du service s’en fait ressentir.  
 
La Ville se réserve le droit, en cas de sinistre ou d’abus, de supprimer le prêt des locaux sans 
préavis à l’association.  
 

5.3 Entretien et usage des locaux, équipements et matériels  
 
Un état des lieux initial puis, actualisé lors de chaque renouvellement de la convention, sera 
effectué en présence des services de la Ville et de la personne habilitée à signer la 
convention. 
 
La Ville s’engage à prendre en charge les frais d’entretien, d’électricité, d’eau et de 
chauffage des bâtiments. La Ville s’engage activement dans une politique de sobriété 
énergétique. Elle entend mobiliser les associations et partenaires institutionnels qui utilisent les 
locaux communaux dans cette démarche vertueuse. Tout mauvais usage des bâtiments ou 
abus fera en conséquence l’objet d’actions correctrices. 
 
La Ville assume les charges relatives aux travaux immobiliers, d’aménagement et d’entretien 
relevant d’un usage normal des bâtiments et de leurs extérieurs. L’association ne pourra en 
aucun cas réaliser de travaux sans accord écrit de la Mairie. 
 
L’association s’engage à respecter les règlements intérieurs des bâtiments et équipements 
mis à sa disposition sous peine de sanctions. 
 
L’association peut souscrire un abonnement téléphonique-internet à l’adresse de la Maison 
des Familles à ses propres frais et si l’installation technique le permet.  
 
5.4 Dispositions relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’accessibilité des locaux 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, équipements et matériels mis à sa 
disposition. Toute dégradation fera l’objet d’une remise en état aux frais de l’association.  
 
Sauf accord préalable du Maire, les locaux, équipements et matériels ne pourront être 
utilisés à d’autres fins que celles précisées par la présente convention. 
 
Les locaux sont placés sous l’entière responsabilité de l’association qui s’engage :  
−  à respecter le règlement de fonctionnement ou tout règlement intérieur ; 
−  à faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité par les usagers et ses personnels ; 
−  à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d’accès lors de toute occupation ; 
−  à contrôler les entrées et sorties des usagers ; 
−  à veiller à un usage normal de locaux ; 
−  à maintenir les locaux dans un bon état d’usage et de propreté ; 
−  à veiller à la fermeture des portes, fenêtres, lumières et robinets après chaque 

occupation ; 
−  à activer l’alarme anti-intrusion  après chaque occupation. 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur reconnaît avoir procédé à une visite des 
locaux et pris connaissance : 
−  du règlement de fonctionnement et des règlements intérieurs ; 
−  des consignes générales de sécurité, d’hygiène et d’accessibilité ; 
−  de l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction incendie ; 
−  des itinéraires d’évacuation, des issues de secours et points de rassemblement ; 
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−  des consignes spécifiques à l’alarme anti-intrusion protégeant le bâtiment. 
 
 
 
 

5.5 Assurance et responsabilités  
  
La Ville prend à sa charge l’intégralité de l’assurance des locaux, du mobilier et des 
ouvrages dont elle est propriétaire mis à disposition de l’association et s’engage, sous 
réserve de l’accord de son assureur, à renoncer à tous recours en cas de sinistre. 
 
L’association souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle assurera ses biens mobiliers personnels avec renonciation à recours 
à l’encontre de la Ville. L’association réglera les primes et cotisations de ses assurances, de 
façon à ce que la Ville ne puisse en aucun cas être inquiétée.  
 
L’association devra fournir chaque année à la Ville une copie des polices d’assurance ainsi 
que la copie du règlement des primes correspondantes.  
 
 
Article 6 – Conditions de versement et modalités de suivi des financements 
 
La Ville apporte un soutien financier à l’association pour contribuer à la réalisation de ses 
activités et projets, sous formes d’actions ou manifestations, au profit des habitants du 
territoire selon les objectifs définis précédemment. 
 

6.1 Subvention annuelle    
 
La subvention annuelle est composée : 
−  d’une subvention, part fixe, établie à 23 700 € par an pour toute la durée de la convention 

afin de garantir à l’association le bon fonctionnement de sa structure. Cette part fixe sera 
versée chaque année, après l’adoption du Budget Primitif par le Conseil municipal et le 30 
juin au plus tard ; 

−  d’une subvention, part variable, établie à 15 800 €  au plus par an pour toute la durée de 
la convention. Cette part sera versée en décembre de l’année n ou en janvier de l’année 
n+1, après que l’association ait présenté l’évaluation de ses actions, prévue au début du 
mois de décembre de chaque année. Le versement de la part variable est conditionnée 
à la tenue des dialogues de gestion prévus à l’article 7 de la convention. 

 
Les projets déposés au titre des financements contrat de ville feront l’objet d’une étude 
complémentaire et indépendante de la présente convention. 
 
6.2 Valorisation des aides indirectes  
 
Le montant des aides indirectes (mise à disposition de locaux, prêts de matériels, prestations, 
etc.) attribuées par la Ville sera communiqué à l’association dans le courant du mois de mai 
de l’année suivante afin d’être valorisé et intégré dans les comptes de l’association. 
 

6.3 Bilans et rapports financiers  
 
La décision d’attribution de la subvention prendra notamment en compte l’examen du 
compte d’exploitation détaillé et du bilan de l’année précédente. En effet, afin de 
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permettre à la Ville de satisfaire à ses obligations légales et, notamment, de mettre à 
disposition des membres du Conseil Municipal dans les délais requis les documents 
nécessaires au contrôle de l’utilisation des aides attribuées l’année précédente, 
l’association transmettra au service des finances de la Ville, dès qu’ils seront approuvés par 
l’assemblée générale :  
−  le compte d’exploitation détaillé par sections d’analyse ; 
−  le bilan comptable retraçant l’actif et le passif ; 
−  l’état des subventions perçues ou à percevoir ; 
−  le rapport financier de l’année écoulée ; 
−  le rapport d’activités de l’année écoulée ; 
−  le compte-rendu de l’assemblée générale ainsi que la liste nominative des instances 

dirigeantes (Bureau, Conseil d’Administration). 
 
L’association tiendra à la disposition de la Ville tous les éléments financiers permettant de 
mesurer la bonne exploitation des activités financées. 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. Á défaut, la Ville conformément aux 
dispositions légales pourra suspendre le versement de la subvention voire, demander le 
remboursement pour tout ou partie des sommes déjà versées. 
 
 
Article 7 – Les modalités d’évaluation 
 
7.1 Concertation   
 
Dans un contexte de maîtrise budgétaire et d’optimisation des ressources, la volonté des 
parties est de coordonner et de mieux utiliser les moyens humains, techniques et financiers 
dont elles disposent. La concertation permettra à chacun des partenaires d’adapter ses 
moyens aux activités et projets définis conjointement.  
 
Aussi, cette concertation se concrétisera par : 
−  des réunions techniques, a minima deux fois par an, à vocation opérationnelle, entre les 

représentants des services municipaux et ceux de l’association ; 
−  des dialogues de gestion qui auront lieu, chaque année, en juin et en décembre, sous la 

responsabilité de la Ville. Ces dialogues de gestion auront pour objet d’analyser et, le cas 
échéant, d’ajuster les objectifs de l’année en cours et/ou de l’année à venir et des 
moyens dédiés. 

 
Plus spécifiquement, le dialogue de gestion du mois de décembre permettra d’évaluer 
l’atteinte des objectifs au cours de l’année écoulée. L’analyse des écarts constatés 
(réalisation en-deçà des objectifs notamment) devra alors permettre la mise en œuvre 
d’actions correctrices, à l’appui des critères d’évaluation et d’indicateurs de suivi annexés à 
la présente convention. 
 
La Ville se réserve néanmoins le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec 
l’association afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement des actions subventionnées. 
Dans cet esprit, l’association s’engage à mettre à disposition des services municipaux 
concernés tous les éléments nécessaires à ce travail d’évaluation. 
 
En tout état de cause, l’association transmettra à la Ville, au plus tard le 15 novembre, le 
bilan annuel des actions mises en place suivant les critères d’évaluation et d’indicateurs de 
suivi annexés à la présente convention. Son analyse permettra à l’association d’adapter son 
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plan d’actions afin de le rapprocher des objectifs partagés dans le cadre de cette 
convention. 
 
Les critères d'évaluation sont de deux types : 
− des critères qualitatifs (ex. : degré de satisfaction, critère de progression, etc.) ; 
− des critères quantitatifs (ex. : suivi de la fréquentation, plages horaires d’ouverture, etc.). 
 
Toute mise en place d'un nouveau critère d'évaluation et d’indicateur de suivi devra être 
discutée préalablement entre l'association et la Ville, et avec les évaluateurs le cas 
échéant, lors du dialogue de gestion du mois de décembre, pour une application sur 
l'année n+1.  
 
7.2 Évaluation finale au terme de la période des 3 ans  
 
L’évaluation finale permettra de mesurer l’évolution des critères et des moyens accordés sur 
les trois ans de la convention.  
 
Cette dernière évaluation qui s’établira à la fin de la période contractuelle pourra être la 
base de négociation des objectifs de la convention de renouvellement. Ils pourront être 
confortés ou réajustés en fonction des résultats, en permettant la mise en évidence 
d’actions correctrices éventuelles à mettre en place ou en tenant compte d’un nouvel 
environnement pour cette nouvelle période. 
 
 
Article 8 – Avenant 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux et opérationnels définis aux articles 2 et 3. 
 
Toutefois, par dérogation à ce principe, l’adoption de nouvelles orientations du projet 
éducatif territorial (PEDT) et/ou du projet d’animation de territoire et/ou du contrat de ville 
par le Conseil Municipal, pour lesquelles les modalités de participation et de contribution de 
l’association sont par ailleurs ici arrêtées, donneront obligatoirement lieu à un avenant de la 
présente convention, précisant les objectifs généraux et opérationnels nouveaux ainsi que 
les moyens adaptés en cohérence.  
 
 
Article 9 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs, en 
particulier l’engagement dans le processus de l’évaluation, inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l'une ou l'autre des parties, à 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure. 
 
 
Article 10 – Litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations qui pourraient surgir de 
l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 
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Tous litiges dans l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de Nancy. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Jarville-la-Malgrange en trois exemplaires, le …………….. 
 
 

Pour « la Ville » 
 
 
 

Vincent MATHERON 
Maire de Jarville-la-Malgrange 

Pour « l’association » 
 
 
 

Jean-Jacques VIGIER  
Président de l’association TSB Jarville 

 



 
 

PROJET N°15 
 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE LA VILLE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE ET L’ASSOCIATION KALEIDOSCOPE 

 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Le dynamisme de la vie associative est l’un des enjeux forts du développement, de l’attractivité et de 
la promotion du territoire. Il crée des solidarités plus étroites entre les citoyens et son soutien permet de 
satisfaire des besoins sociaux essentiels en matière d’éveil, d’épanouissement individuel et collectif ou 
encore de vivre-ensemble par les loisirs, les pratiques culturelles et sportives, l’octroi d’aides sociales ou 
la mise œuvre de services collectifs. 
 
Ainsi, souhaitant renouveler et renforcer le partenariat existant, la Ville de Jarville-la-Malgrange propose 
à l’association Kaléidoscope, pour succéder à la convention d’objectifs 2018-2021, une nouvelle 
convention qui fixe le cadre de leur coopération et les moyens mis à la disposition de l’association par 
la Ville. 
 
L’écriture de cette nouvelle convention respecte les rappels aux droits et recommandations formulées 
par les magistrats de la Chambre Régionale des Comptes dans leur rapport d’observations définitives, 
en incluant, désormais, des indicateurs chiffrés de suivi et d’évaluation des objectifs. Comme le 
mentionne ce rapport, ces critères serviront de base au versement ou à la modulation de la part 
variable de subvention. Les magistrats ont également rappelé l’importance d’un suivi financier précis 
de la part de la commune sur les associations qu’elle subventionne. La nouvelle convention précise 
donc davantage la méthodologie et le calendrier d’évaluation des objectifs. 
 
Cette convention, d’une durée de quatre ans, consolide les liens entre l’association Kaléidoscope et la 
Ville de Jarville-la-Malgrange et permet le déploiement d’une politique concertée dans le domaine de 
l’éducation, du bien-être et de la promotion sociale des enfants. Les objectifs poursuivis, à travers la 
convention, ont été harmonisés avec ceux exigés dans le cadre de l’agrément CAF « Espace de Vie 
Sociale ». Ils seront de : 
 

- Agir pour la réussite scolaire et sociale des élèves. 
- Soutenir la fonction parentale et impliquer la famille dans l’éducation des enfants. 
- Maintenir le lien social et favoriser l’engagement des habitants dans la vie du quartier. 
- Lutter contre la fracture numérique et favoriser l’inclusion numérique. 

 
En outre, les actions de l’association devront s’inscrire dans l’élaboration et la déclinaison du projet 
éducatif territorial (PeDT) et du projet d’animation du territoire. L’association s’inscrira également dans 
le comité de pilotage « Politique de la Ville ». 
 
Dans ce cadre, il est proposé de verser à l’association une subvention fixe annuelle de 7 410 €, qui 
pourra être complétée, selon l’atteinte des objectifs, d’une part variable annuelle plafonnée à 4 940 €. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Citoyenneté, Education, Culture et Sports » en date 
du 23 mai 2022, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER :  la convention de partenariat avec l’association Kaléidoscope. 

 
AUTORISER :  Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’objectifs et de moyens 

avec l’association Kaléidoscope. 
 

AUTORISER :  le versement de la subvention dans le respect des modalités définies dans la 
convention. 
 

CONFIRMER :  que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 et seront inscrits aux budgets 
suivants, à l’article 6574. 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 2022-2025 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
LA VILLE DE JARVILLE LA MALGRANGE 
dont le siège est situé  
Hôtel de Ville 
25, rue de la République 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Monsieur Vincent MATHERON, en sa qualité de Maire, agissant au nom et 
pour le compte de la Ville, conformément à la délibération prise par le Conseil Municipal en 
date du ……….. 
Ci-après dénommée « la Ville » 
 
ET 
 
L’ASSOCIATION KALÉIDOSCOPE 
dont le siège est situé 
Maison des Familles Olympes de Gouges 
2, rue Georges Bizet, BP 28 - 54140 Jarville-la-Malgrange 
Représentée par Madame Aurore KEPA, en sa qualité de Présidente, habilitée à cet effet 
par les statuts de l'association, 
Ci-après dénommée « l’association » 
 
CONSIDÉRANT 
 
D’une part, la volonté de la Ville de Jarville-la-Malgrange de contractualiser le partenariat 
qu’elle construit avec ses associations afin de formaliser le soutien qu’elle entend donner 
aux actions et projets associatifs, en détaillant leurs engagements respectifs et en fixant leurs 
objectifs communs ; 
 
D’autre part, la volonté de l’EVS KALÉIDOSCOPE de s’investir activement sur le territoire en 
faveur de la réussite éducative des élèves, de l’épanouissement individuel et collectif des 
enfants et en soutien à la fonction parentale ; 
 
Et l’évolution du cadre réglementaire régissant la mise en place d’une convention avec une 
association (article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, décret 2001-495 du 6 juin 2001, 
circulaires du 1er décembre 2000, du 24 décembre 2002 et du 16 janvier 2007 et du 18 
janvier 2010, ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015, loi 2016-1321 du 7 octobre 2016 et le 
décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016) ; 
 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs, moyens et conditions de 
collaboration entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et l’association Espace de vie sociale 
KALÉIDOSCOPE dans le respect des engagements des deux parties, poursuivant ainsi leur 
partenariat au profit du développement social et territorial de la commune. 
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IL A ÉTÉ ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet et durée de la convention 
 
Par la présente convention, la Ville et l’association s’engagent à collaborer pour mettre en 
œuvre et en cohérence un programme d’actions ainsi que leurs moyens avec les 
orientations du projet éducatif territorial, du projet d’animation de territoire et de la politique 
de la ville selon les objectifs décrits ci-dessous aux articles 2 et 3, dans le respect de 
l'indépendance de chacune des parties et dans la limite de l'objet social de l'association et 
des compétences de la Ville. 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 8 et 9, la présente convention est conclue 
pour une période de 4 ans.  Elle prend effet au 1er janvier 2022 et prend fin au 31 décembre 
2025. 
 
Elle pourra être renouvelée de façon expresse après accord des deux parties.  
 
 
Article 2 – Objectifs généraux 
 
La Ville et l’association entendent faire de l’éducation une priorité afin de donner à chaque 
enfant les moyens de sa réussite et de son plein épanouissement. Pour que chaque enfant 
puisse réussir, elles s’engagent pleinement dans la réussite scolaire, l’accompagnement 
social et éducatif des parents, l’implication de la famille dans l’éducation des enfants, 
l’inclusion sociale et numérique, la participation citoyenne des habitants à la vie du quartier, 
le développement du lien social, des liens intergénérationnels et des solidarités.  
 
Dans un souci de cohérence globale et de dynamique partenariale, la Ville coordonne 
l’ensemble des actions répondant à ces objectifs. L’association a vocation à conduire 
toutes actions favorisant l’éducation, le bien-être et la promotion sociale des enfants 
jarvillois et, plus particulièrement, ceux du quartier politique de la ville (QPV) La Californie, en 
mobilisant les partenariats, les ressources et les moyens nécessaires. L’obtention de 
l’agrément espace de vie sociale (EVS), en juillet 2016, délivré par la Caisse d’allocations 
familiales (CAF) de Meurthe-et-Moselle, emporte l’évolution des actions de l’association 
pour promouvoir également la fonction parentale, mobiliser et impliquer les familles et leurs 
ressources dans l’éducation et l’épanouissement de leurs enfants. 
 
Le partenariat ainsi envisagé doit permettre à l’association de mettre en œuvre ses projets 
dans le cadre des objectifs partagés. Elle doit lui permettre également de participer à 
l’élaboration et à la déclinaison du projet éducatif territorial (PEDT), du projet d’animation 
de territoire et à la politique de la ville en étant un acteur reconnu, force de propositions. 
 
 
Article 3 – Objectifs opérationnels  
 
Les objectifs opérationnels sont à décliner dans les activités et projets de l’association au 
travers des actions et manifestations à destination des enfants et/ou de leurs familles. 
 
Ces objectifs doivent faire l’objet de critères d’évaluation et d’indicateurs de suivis, annexés 
à la présente convention. 
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3-1 Agir pour la réussite scolaire et sociale des élèves 
 
L’association, à travers ses activités et projets, veillera à la réussite scolaire des enfants, aux 
conditions de leur insertion sociale, à la sociabilisation et à leur épanouissement en société. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront promouvoir entre autres : 
−  l’acquisition des savoirs fondamentaux (la lecture, l’écriture et le calcul mental) ; 
−  l’apprentissage de la sociabilisation (ex. respect d’autrui, des règles et du vivre-

ensemble) ; 
−  les actions d’accompagnement scolaire et social (ex. action CLAS) ; 
−  le développement de l’autonomie de l’enfant ; 
−  le développement de la curiosité et de l’esprit critique de l’enfant. 
 

3-2 Soutenir la fonction parentale et impliquer la famille dans l’éducation des enfants 
 
L’association, à travers ses activités et projets, sensibilisera et informera les parents, les 
grands-parents et membres de la fratrie afin de les mobiliser et de favoriser leur implication 
dans l’éducation de leurs enfants. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront être menées en lien avec 
les équipes éducatives des écoles élémentaires et collèges de la commune, du programme 
de réussite éducative (PRE) du Centre communal d’action social (CCAS) de Jarville-la-
Malgrange, des services municipaux et partenaires institutionnels qui interviennent dans 
l’accompagnement des familles et la prise en charge des publics jeunes (ex. : crèche, 
ludothèque, maison des familles, réseau de la petite enfance, etc.).  
  
Les actions et manifestations proposées par l’association devront couvrir différents champs : 
−  le soutien à la fonction parentale ; 
−  le développement des compétences parentales ; 
−  la mobilisation et l’implication des ressources parentales dans l’acte d’éducation ; 
−  la prévention et promotion de la santé des enfants ; 
−  l’amélioration de la relation parent/enfant. 
 

3-3 Maintenir le lien social et favoriser l’engagement des habitants dans la vie du quartier 
 
L’association, à travers ses activités et projets, agira en faveur du lien social, de la 
mobilisation et de l’implication des habitants à la vie du quartier/de la cité. 
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront soutenir entre autres : 
−  les conditions de rencontres et d’échanges entre les habitants ; 
−  la promotion du lien social, du lien intergénérationnel et des solidarités ; 
−  les actions solidaires par et pour les habitants ; 
−  l’émergence d’actions et de projets (activités ou manifestations) par et pour les 

habitants. 
 

3-4 Lutter contre la fracture numérique et favoriser l’inclusion numérique 
 
L’association, à travers ses activités et projets, favorisera l’apprentissage du numérique et le 
développement des compétences liées des usagers.  
 
Les actions et manifestations proposées par l’association devront être menées en lien avec 
la conseillère numérique de la Ville de Jarville-la-Malgrange et les partenaires institutionnels 
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qui déploient applications et outils numériques dans leurs relations avec les usagers/citoyens 
pour en faciliter notamment l’usage et agir pour leur inclusion numérique.  
Les actions et manifestations proposées par l’association devront favoriser entre autres : 
−  la promotion des enjeux et outils numériques ; 
−  la prévention des risques numériques (ex. : usages excessifs, fausses informations, etc.) ; 
−  l’accompagnement personnalisé et le développement des compétences des habitants 

(ex. : utilisation d’une messagerie électronique, réalisation de démarches administratives 
en ligne, etc.). 

 
Á cet effet, dans le cadre du plan métropolitain de lutte contre la pauvreté, la Ville met à 
disposition des habitants des bornes interactives en libre-service, en autonomie ou semi-
autonomie, accessibles dans plusieurs bâtiments publics. L’association aura la responsabilité 
de celle située à la Maison des Familles et accompagnera les usagers à son utilisation sur les 
horaires suivants :………………………. 
 
 
Article 4 – Engagements réciproques 
 
4-1 Contributions et participation 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre son activité conformément à son objet associatif 
déclaré et dans le respect des conditions de l’agrément d’espace de vie sociale délivré par 
la Caisse d’allocations familiales de Meurthe-et-Moselle. Elle s’engage à poursuivre les 
objectifs généraux et opérationnels définis conjointement aux articles 2 et 3 de la présente 
convention. 
 
L’association s’engage à participer et à contribuer à la gouvernance, au pilotage 
stratégique et à la déclinaison opérationnelle du projet éducatif territorial (PEDT) et du projet 
d’animation de territoire, conduits sous la responsabilité de la Ville de Jarville-la-Malgrange 
et en lien avec les partenaires. Elle s’engage également à participer aux instances de la 
politique de la ville sous la responsabilité conjointe de la Ville de Jarville-la-Malgrange et de 
la Préfecture de Meurthe-et-Moselle pour lesquelles sa contribution est requise. 
 
La Ville s’engage à prévoir la participation et la contribution de l’association à toutes 
instances de gouvernance, de pilotage stratégique ou groupes de travail pour lesquels la 
présence de l’association est requise 
 
La Ville s’engage à soutenir financièrement l’association par le versement d’une subvention 
annuelle au titre de l’exercice budgétaire dans les conditions définies à l’article 6 de la 
présente convention. Elle s’engage également à mettre à disposition de l’association les 
locaux, équipements et matériels pour l’accompagner dans la réalisation de ses activités et 
projets selon les moyens disponibles.   
 
4-2 Plan d’actions annuel 
 
Dans le cadre du renouvellement de la convention, le plan d’actions annuel et le tableau 
des indicateurs et des critères seront à joindre au plus tard le 14 octobre 2022. Pour les 
années suivantes, l’association s’engage à élaborer et fournir chaque année, au plus tard 2 
mois avant le début de la nouvelle année scolaire un plan d’actions annuel répondant aux 
objectifs qui lui sont assignés.  
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Ce plan d’action fera l’objet d’une présentation et d’une discussion dans les instances 
prévues à cet effet. Son exécution servira de base de discussion à l’évaluation des objectifs 
de la présente convention, à l’attribution de la part variable et, au besoin, à l’actualisation 
des objectifs, ressources et moyens prévus par la présente convention.  
 
La Ville s’engage à mettre en cohérence les ressources et moyens aux objectifs arrêtés 
conjointement. 
 

4.3 Communication 
 
L’association s’engage à valoriser la participation de la Ville aux actions qu’elle mène, à 
travers notamment, le rappel de son soutien et l'apposition du logo sur les différents 
documents informatifs ou promotionnels qu’elle édite. 
 
La Ville s’engage à valoriser le partenariat avec l’association et à communiquer sur ses 
activités et projets à sa demande. 
 
 
Article 5 – Moyens mis à disposition 
 
La Ville met à disposition de l’association les contributions financières et non financières 
suivantes : 
 
5.1 Locaux et moyens mis à disposition 
 

• Les locaux permanents 
 
La Ville met à disposition, à titre gracieux, de façon permanente et toute l’année : 
 

Maison des Familles – Olympe de GOUGES 
2, rue Georges Bizet à Jarville-la-Malgrange  
au 1er étage 
−  un espace d’accueil ; 
−  deux bureaux ; 
−  trois salles d’activité, dont une salle mutualisable ; 
−  l’espace de vie sociale / tisanerie (cuisine en réflexion) 
−  un espace d’accueil ; 
−  des sanitaires. 

Cour et espaces extérieurs 
− des espaces extérieurs aménagés et sécurisés selon les travaux d’aménagement à 

venir. 
 

• Les locaux occasionnels 
 
La Ville met à disposition, de façon occasionnelle, des salles, infrastructures et équipements 
sportifs selon les besoins spécifiques des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des salles communales, infrastructures et équipements sportifs fait l’objet 
d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon les règlements intérieurs en vigueur et 
leurs disponibilités. 
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• Autres moyens matériels mis à disposition 
 
La Ville pourra éventuellement faire bénéficier à l’association des aides exceptionnelles en 
prêt de matériels en fonction besoins des associations du territoire et partenaires 
institutionnels.  
 
La réservation des matériels fait l’objet d’une demande spécifique auprès de la Mairie selon 
les règlements intérieurs en vigueur et leurs disponibilités. 
 
 
5.2 Modalités de mise à disposition des locaux et moyens 
 
La Ville met à disposition de l’association des locaux, équipements et matériels à titre 
précaire et révocable à tout moment. 
 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. Elle est tenue d’utiliser paisiblement lesdits locaux, 
équipements et matériels, de ne provoquer aucun trouble de jouissance et, d’une manière 
générale, ne rien faire qui puisse nuire au bon état des lieux, équipements et matériels.  
 
La Ville se réserve le droit de modifier l’affectation des locaux mis à disposition de 
l’association si le besoin du service s’en fait ressentir.  
 
La Ville se réserve le droit, en cas de sinistre ou d’abus, de supprimer le prêt des locaux sans 
préavis à l’association.  
 

5.3 Entretien et usage des locaux, équipements et matériels  
 
Un état des lieux initial puis, actualisé lors de chaque renouvellement de la convention, sera 
effectué en présence des services de la Ville et de la personne habilitée à signer la 
convention. 
 
La Ville s’engage à prendre en charge les frais d’entretien, d’électricité, d’eau et de 
chauffage des bâtiments. La Ville s’engage activement dans une politique de sobriété 
énergétique. Elle entend mobiliser les associations et partenaires institutionnels qui utilisent les 
locaux communaux dans cette démarche vertueuse. Tout mauvais usage des bâtiments ou 
abus fera en conséquence l’objet d’actions correctrices. 
 
La Ville assume les charges relatives aux travaux immobiliers, d’aménagement et d’entretien 
relevant d’un usage normal des bâtiments et de leurs extérieurs. L’association ne pourra en 
aucun cas réaliser de travaux sans accord écrit de la Mairie. 
 
L’association s’engage à respecter les règlements intérieurs des bâtiments et équipements 
mis à sa disposition sous peine de sanctions. 
 
L’association peut souscrire un abonnement téléphonique-internet à l’adresse de la Maison 
des Familles à ses propres frais et si l’installation technique le permet.  
 
5.4 Dispositions relatives à l’hygiène, à la sécurité et à l’accessibilité des locaux 
 
L’association s’engage à prendre soin des locaux, équipements et matériels mis à sa 
disposition. Toute dégradation fera l’objet d’une remise en état aux frais de l’association.  
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Sauf accord préalable du Maire, les locaux, équipements et matériels ne pourront être 
utilisés à d’autres fins que celles précisées par la présente convention. 
 
Les locaux sont placés sous l’entière responsabilité de l’association qui s’engage :  
−  à respecter le règlement de fonctionnement ou tout règlement intérieur ; 
−  à faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité par les usagers et ses personnels ; 
−  à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d’accès lors de toute occupation ; 
−  à contrôler les entrées et sorties des usagers ; 
−  à veiller à un usage normal de locaux ; 
−  à maintenir les locaux dans un bon état d’usage et de propreté ; 
−  à veiller à la fermeture des portes, fenêtres, lumières et robinets après chaque 

occupation ; 
−  à activer l’alarme anti-intrusion  après chaque occupation. 
 
Préalablement à l’utilisation des locaux, l’utilisateur reconnaît avoir procédé à une visite des 
locaux et pris connaissance : 
−  du règlement de fonctionnement et des règlements intérieurs ; 
−  des consignes générales de sécurité, d’hygiène et d’accessibilité ; 
−  de l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction incendie ; 
−  des itinéraires d’évacuation, des issues de secours et points de rassemblement ; 
−  des consignes spécifiques à l’alarme anti-intrusion protégeant le bâtiment. 
 

5.5 Assurance et responsabilités  
  
La Ville prend à sa charge l’intégralité de l’assurance des locaux, du mobilier et des 
ouvrages dont elle est propriétaire mis à disposition de l’association et s’engage, sous 
réserve de l’accord de son assureur, à renoncer à tous recours en cas de sinistre. 
 
L’association souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle assurera ses biens mobiliers personnels avec renonciation à recours 
à l’encontre de la Ville. L’association réglera les primes et cotisations de ses assurances, de 
façon à ce que la Ville ne puisse en aucun cas être inquiétée.  
 
L’association devra fournir chaque année à la Ville une copie des polices d’assurance ainsi 
que la copie du règlement des primes correspondantes.  
 
 
Article 6 – Conditions de versement et modalités de suivi des financements 
 
La Ville apporte un soutien financier à l’association pour contribuer à la réalisation de ses 
activités et projets, sous formes d’actions ou manifestations, au profit des habitants du 
territoire selon les objectifs définis précédemment. 
 

6.1 Subvention annuelle    
 
La subvention annuelle est composée : 
−  d’une subvention, part fixe, établie à 7 410 € par an pour toute la durée de la convention 

afin de garantir à l’association le bon fonctionnement de sa structure. Cette part fixe sera 
versée chaque année, après l’adoption du Budget Primitif par le Conseil municipal et le 30 
juin au plus tard ; 
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−  d’une subvention, part variable, établie à 4 940 €  au plus par an pour toute la durée de la 
convention. Cette part sera versée en décembre de l’année n ou en janvier de l’année 
n+1, après que l’association ait présenté l’évaluation de ses actions, prévue au début du 
mois de décembre de chaque année. Le versement de la part variable est conditionnée 
à la tenue des dialogues de gestion prévus à l’article 7 de la convention. 

 
Les projets déposés au titre des financements contrat de ville et villes vie vacances feront 
l’objet d’une étude complémentaire et indépendante de la présente convention. 
 
 
 
 
6.2 Valorisation des aides indirectes  
 
Le montant des aides indirectes (mise à disposition de locaux, prêts de matériels, prestations, 
etc.) attribuées par la Ville sera communiqué à l’association dans le courant du mois de mai 
de l’année suivante afin d’être valorisé et intégré dans les comptes de l’association. 
 

6.3 Bilans et rapports financiers  
 
La décision d’attribution de la subvention prendra notamment en compte l’examen du 
compte d’exploitation détaillé et du bilan de l’année précédente. En effet, afin de 
permettre à la Ville de satisfaire à ses obligations légales et, notamment, de mettre à 
disposition des membres du Conseil Municipal dans les délais requis les documents 
nécessaires au contrôle de l’utilisation des aides attribuées l’année précédente, 
l’association transmettra au service des finances de la Ville, dès qu’ils seront approuvés par 
l’assemblée générale :  
−  le compte d’exploitation détaillé par sections d’analyse ; 
−  le bilan comptable retraçant l’actif et le passif ; 
−  l’état des subventions perçues ou à percevoir ; 
−  le rapport financier de l’année écoulée ; 
−  le rapport d’activités de l’année écoulée ; 
−  le compte-rendu de l’assemblée générale ainsi que la liste nominative des instances 

dirigeantes (Bureau, Conseil d’Administration). 
 
L’association tiendra à la disposition de la Ville tous les éléments financiers permettant de 
mesurer la bonne exploitation des activités financées. 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. Á défaut, la Ville conformément aux 
dispositions légales pourra suspendre le versement de la subvention voire, demander le 
remboursement pour tout ou partie des sommes déjà versées. 
 
 
Article 7 – Les modalités d’évaluation 
 
7.1 Concertation   
 
Dans un contexte de maîtrise budgétaire et d’optimisation des ressources, la volonté des 
parties est de coordonner et de mieux utiliser les moyens humains, techniques et financiers 
dont elles disposent. La concertation permettra à chacun des partenaires d’adapter ses 
moyens aux activités et projets définis conjointement.  
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Aussi, cette concertation se concrétisera par : 
−  des réunions techniques, a minima deux fois par an, à vocation opérationnelle, entre les 

représentants des services municipaux et ceux de l’association ; 
−  des dialogues de gestion qui auront lieu, chaque année, en juin et en décembre, sous la 

responsabilité de la Ville. Ces dialogues de gestion auront pour objet d’analyser et, le cas 
échéant, d’ajuster les objectifs de l’année en cours et/ou de l’année à venir et des 
moyens dédiés. 

 
Plus spécifiquement, le dialogue de gestion du mois de décembre permettra d’évaluer 
l’atteinte des objectifs au cours de l’année écoulée. L’analyse des écarts constatés 
(réalisation en-deçà des objectifs notamment) devra alors permettre la mise en œuvre 
d’actions correctrices, à l’appui des critères d’évaluation et d’indicateurs de suivi annexés à 
la présente convention. 
La Ville se réserve néanmoins le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec 
l’association afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement des actions subventionnées. 
Dans cet esprit, l’association s’engage à mettre à disposition des services municipaux 
concernés tous les éléments nécessaires à ce travail d’évaluation. 
 
En tout état de cause, l’association transmettra à la Ville, au plus tard le 15 novembre, le 
bilan annuel des actions mises en place suivant les critères d’évaluation et d’indicateurs de 
suivi annexés à la présente convention. Son analyse permettra à l’association d’adapter son 
plan d’actions afin de le rapprocher des objectifs partagés dans le cadre de cette 
convention. 
 
Les critères d'évaluation sont de deux types : 
− des critères qualitatifs (ex. : degré de satisfaction, critère de progression, etc.) ; 
− des critères quantitatifs (ex. : suivi de la fréquentation, plages horaires d’ouverture, etc.). 
 
Toute mise en place d'un nouveau critère d'évaluation et d’indicateur de suivi devra être 
discutée préalablement entre l'association et la Ville, et avec les évaluateurs le cas 
échéant, lors du dialogue de gestion du mois de décembre, pour une application sur 
l'année n+1.  
 
7.2 Évaluation finale au terme de la période des 3 ans  
 
L’évaluation finale permettra de mesurer l’évolution des critères et des moyens accordés sur 
les trois ans de la convention.  
 
Cette dernière évaluation qui s’établira à la fin de la période contractuelle pourra être la 
base de négociation des objectifs de la convention de renouvellement. Ils pourront être 
confortés ou réajustés en fonction des résultats, en permettant la mise en évidence 
d’actions correctrices éventuelles à mettre en place ou en tenant compte d’un nouvel 
environnement pour cette nouvelle période. 
 
 
Article 8 – Avenant 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux et opérationnels définis aux articles 2 et 3. 
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Toutefois, par dérogation à ce principe, l’adoption de nouvelles orientations du projet 
éducatif territorial (PEDT) et/ou du projet d’animation de territoire et/ou du contrat de ville 
par le Conseil Municipal, pour lesquelles les modalités de participation et de contribution de 
l’association sont par ailleurs ici arrêtées, donneront obligatoirement lieu à un avenant de la 
présente convention, précisant les objectifs généraux et opérationnels nouveaux ainsi que 
les moyens adaptés en cohérence.  
 
 
Article 9 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs, en 
particulier l’engagement dans le processus de l’évaluation, inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l'une ou l'autre des parties, à 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure. 
Article 10 – Litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les contestations qui pourraient surgir de 
l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 
 
Tous litiges dans l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de Nancy. 
 
 
Fait à Jarville-la-Malgrange en trois exemplaires, le …………….. 
 
 
 

Pour « la Ville » 
 
 
 

Vincent MATHERON 
Maire de Jarville-la-Malgrange 

Pour « l’association » 
 
 
 

Aurore KEPA 
Présidente de Kaléidoscope 

 
 
 





ASSOCIATION Projet 2022 Subvention accordée

CERCLE DES ARTS Exposition annuelle du 18 au 20 novembre à L'ATELIER 300 €

TAEKWONDO CLUB JARVILLE Reprise et augmentation de l'activité post COVID 500 €

LES PETITS FUTES DE LA LIGNE
Animations autour de la pêche, initiations, concours,
participation aux animations de la ville

250 €

TEAM RIVER CLEAN
Ramassage et nettoyage des déchets au bord des rivières
et plans d'eau

300 €

ASSOCIATION MANDOLINE - GUITARE  
C.Gellée

Concert annuel prévu le 4 Juin au Kiosque. Faire connaitre
l'école et rénforcer la classe en attirant d'autres élèves.

150 €

ACCES (Assoc Créative Contre l'Exclusion et la 
Solidarité)

150 €

CERCLE DES SOURDS
Fêtes diverses (Beaujolais nouveau, fête de l'été, Noël,
Saint Nicolas etc.), activités manuelles, visites culturelles

500 €

HORIZON 54
Envoi de produits de 1ère nécessité (Médical, scolaire,
hygiène) au Mali

1 000 €

LES RESTAURANTS DU CŒUR
Distribution alimentaire, aides à la personne, micro
crédit, ateliers santé etc.

1 100 €

SECOURS CATHOLIQUE 500 €

SECOURS POPULAIRE
La demande concerne les activités de l'association.
Entrepôt de stockage situé sur la commune.

1 100 €

BANQUE ALIMENTAIRE DE NANCY ET SA 
REGION

En plus de l'activité habituelle de distribution, prévoit la
création d'un réseau d'ateliers cuisine.

300 €

AEIM -ADAPEI 54 100 €

 Participation à l'organisation du Festival de BD 750 €

Participation à la réfection / réalisation du Portail 1 500 €

TSB
Participation à l'organisation du Championnat du monde 
de Squash Junior en aout 2022

2 000 €

LA MALGRANGE

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022



 
 
 
 

PROJET N°17 
 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

DISPOSITIF VILLE VIE VACANCES 2022 – SESSION UNIQUE 
 

PROGRAMME D’ACTION DES ASSOCIATIONS 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA,  
Conseiller municipal délégué. 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Le programme « Ville Vie Vacances » (VVV) est un programme du Ministère de la Cohésion 
sociale des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, piloté et financé par 
l’Agence nationale de la cohésion sociale (ANCT). Il s’adresse prioritairement aux enfants et 
jeunes en difficulté des quartiers de la politique de la ville, âgés de 11 à 18 ans et éloignés de 
l’accès aux loisirs et aux vacances. Il est rattaché à la priorité transversale de la jeunesse des 
contrats de ville. 
 
Organisée en une session annuelle, la campagne 2022 se déroulera sur les vacances d’été. 
 
Ce dispositif s’adresse : 

- Aux jeunes de 11 à 18 ans les plus en difficultés, en voie de marginalisation ou en 
risque de délinquance, non intégrés dans les activités existantes ; 

- Aux jeunes sous mesure d’assistance éducative et mesure pénale ainsi que les jeunes 
majeurs placés sous mains de justice. 

 
Les projets soutenus dans le cadre du programme VVV doivent : 

- Etre mis en œuvre sur le temps des vacances scolaires ainsi que pendant les week-
ends, 

- Etre de qualité avec une visée éducative forte, 
- Etre réalisé avec la participation active des jeunes dès l’élaboration du projet, 
- S’appuyer sur des partenaires multiples, 
- Favoriser la mixité de : genre, sociale et interculturelles, 
- Favoriser l’implication des familles. 
 

Une attention particulière sera portée sur les projets s’appuyant sur les thématiques suivantes : 
- Citoyenneté, civisme et solidarité, 
- Sensibilisation à l’égalité hommes/femmes, à la lutte contre les discriminations, 
- Ouverture au monde extérieur (sorties et séjours en dehors du quartier, brassages des 

publics, découvertes d’autres environnements culturels…), 
- Travaux d’utilité sociale (stage ou chantiers éducatifs de jeunes basés notamment sur 

la réhabilitation ou l’entretien d’espaces ou d’équipement), 
- Education au respect de l’environnement et meilleure prise en compte des enjeux du 

développement durable et solidaire, 
- Pratiques et réalisations artistiques, 
- Animations en pieds d’immeubles et dans le quartier. 

 
Le budget doit obligatoirement comporter des cofinancements (ville, CAF, Conseil 
départemental, autofinancement…). La subvention VVV ne pourra pas dépasser 80% du 
coût total de l’action. 
 



 
Pour la session 2022 du dispositif Ville Vie Vacances, la MJC Jeunes propose la mise en œuvre 
durant l’année 2022, de l’action intitulée « Chantiers Jeunes » en direction de jeunes âgés de 
11 à 15 ans. 
 
Ce projet figure dans la fiche annexée à la présente délibération. 
 
Sur avis favorable de la commission « Prévention, Solidarités et Liens Intergénérationnels » en 
date du 19 mai 2022, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
EST INVITÉ A : 

 
 
DONNER : son accord sur le dossier déposé par la MJC Jarville Jeunes dans le 

cadre de l’appel à Projet VVV. 
 
CONFIRMER : que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2022 à 

l’article 6574 en subventions non affectées. 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer au nom de la Ville toutes les pièces 

nécessaires à la mise en œuvre de la programmation 2022 et à verser à 
l’association la subvention telle que présentée dans l’annexe. 

 
  
 



 
Associations et 
titre du projet 

 

 
Descriptions succinctes 

Objectifs 

 
Publics visés 

 
Période 

 
Coût 
total 

 
Subvention 

Ville de Jarville 

 
Subvention Etat 

 
Autres financements 
prévisionnels 

 

 

MJC JARVILLE 
JEUNES 

 
CHANTIER «JEUNES»  

 
Deux chantiers seront proposés durant 
l’été 2022 en lien avec la Ville de 
Jarville-la-Malgrange et l’Association 
Kaléidoscope. 
Ces chantiers seront un support à une 
démarche éducative. Ils permettront 
à un groupe de jeunes filles/garçons 
de participer à une action d’utilité 
sociale, de nature solidaire ou 
citoyenne et de bénéficier en 
contrepartie d’un temps ludique et de 
loisirs. Les supports chantiers seront 
travaillés en concertation avec les 
services de la Ville, et seront réalisés 
en partenariat avec l’association 
Kaléidoscope. 
 

12 jeunes 
Adolescents 

et pré-
adolescents 

Entre 11 et 15 
ans. 

01/07/22 
Au 

31/07/22. 
4820€ 

Demandée : 
1450€ 

 
Attribuée : 

 
 

Demandée : 
1450€ CAF 54 : 1920€ 

 



 
 
 

 
 
 

PROJET N°18 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
 

CREATION D’UN COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN  
ENTRE LA VILLE ET LE CCAS DE JARVILLE-LA-MALGRANGE 

 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
L’article L. 251-7 du code général de la fonction publique permet, par délibérations concordantes 
des organes délibérants d'une collectivité territoriale et d'un ou plusieurs établissements publics 
rattachés à cette collectivité, la mise en place d’un comité social territorial commun, lorsque 
l'effectif global employé est au moins de cinquante agents. 
 
Les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé au 1er janvier 
2022 sont les suivants : 
 

- Ville de Jarville-la-Malgrange :       123 agents 
- CCAS de Jarville-la-Malgrange :      5 agents  

 
Soit un effectif global de :        128 agents 

 
Dès lors, il apparaît nécessaire de disposer d’un comité social territorial commun compétent pour 
l’ensemble des agents de la commune et du CCAS puisque celui-ci emploie moins de 50 agents. 
 
Après consultation de l’organisation syndicale le 6 avril 2022. 
  
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 24 mai 2022, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
EST INVITÉ A : 

 
 
DECIDER : la création d’un comité social territorial commun compétent à l’égard des agents de 
 la collectivité de Jarville-la-Malgrange et du Centre Communal d’Action Sociale de 
 Jarville-la-Malgrange sous réserve que ce dernier approuve par délibération cette 
 création. 

 
DECIDER : de placer ce comité social territorial auprès de la commune de Jarville-la-Malgrange. 

 
CHARGER : le maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
 délibération. 

 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 
 

PROJET N°19 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 

DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL ET DECISION DU RECUEIL  
DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Aux termes du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, un comité social territorial doit être créé 
dans chaque Collectivité ou Etablissement employant au moins 50 agents.  
 
Cet organe connait des questions relatives : 

- A l'organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ; 
- A l'accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; 
- Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 
- Aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des parcours 

professionnels. La mise en œuvre des lignes directrices de gestion fait l'objet d'un bilan, sur 
la base des décisions individuelles, devant le comité social ; 

- Aux enjeux et aux politiques d'égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations. 
Les comités sociaux sont consultés sur le plan d'action pluriannuel en faveur de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes ; 

- Aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et d'action sociale ainsi 
qu'aux aides à la protection sociale complémentaire ; 

- A la protection de la santé physique et mentale, à l'hygiène, à la sécurité des agents dans 
leur travail, à l'organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux 
dispositifs de régulation de l'utilisation des outils numériques, à l'amélioration des conditions 
de travail et aux prescriptions légales y afférentes. 

 
Dans la perspective de l’organisation des élections professionnelles fixée le 8 décembre 2022, 
l’organe délibérant de la Collectivité doit déterminer le nombre de représentants titulaires du 
personnel. 
 
Les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé au 1er janvier 
2022 sont les suivants : 
 

- Ville de Jarville-la-Malgrange :       123 agents 
- CCAS de Jarville-la-Malgrange :      5 agents  
-  

Soit un effectif global de :        128 agents 
 
 
L’effectif constaté au sein de la Collectivité étant supérieur à 50 agents et inférieur à 200 agents au 
1er janvier 2022, le nombre de représentants titulaires du personnel peut être fixé entre 3 et 5 
représentants. 
 
Après consultation de l’organisation syndicale le 6 avril 2022, il est proposé de maintenir le nombre 
total actuel de représentants titulaires du personnel à 5. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 24 mai 2022, 

 
 
  



 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

EST INVITÉ A : 
 
 

FIXER :  le nombre de représentants titulaires du personnel à 5 et en nombre égal le nombre 
  de représentants suppléants,                 
 
DECIDER : le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 

Collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants, 
 
DECIDER : le recueil par le comité social territorial, de l’avis des représentants de la collectivité 
  et établissements en relevant. 
 
 
  
 
  

 



 
 

 
 
 

PROJET N°20 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
 

CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES  
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
                                                                  

 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 dispose qu’un Centre de Gestion peut souscrire, pour le compte d’une Collectivité affiliée, des 
contrats d’assurance garantissant contre les risques financiers encourus à l’égard de son personnel en 
cas de maladies, de décès, d’invalidités, d’incapacités et d’accidents imputables ou non au service. 
 
A ce titre, la Commune de Jarville-la-Malgrange charge le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle de 
lancer des appels d’offres, en vue de souscrire pour son compte des conventions d’assurance auprès 
d’une entreprise d’assurance agréée. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 
- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du Travail, Maladie Professionnelle, Maladie 

Ordinaire, Longue Maladie / Maladie de Longue Durée, Maternité / Paternité / Adoption, 
Disponibilité d’Office, Invalidité. 

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du Travail, Maladie Professionnelle, Maladie 
grave, Maternité/ Paternité, Maladie ordinaire 
 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer une ou 
plusieurs formules. 
 
Ces conventions devront prendre effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans.  
 
Au vu des résultats de la consultation, la Commune de Jarville-la-Malgrange se réserve le droit 
d’adhérer ou non à ce contrat de groupe et de choisir les types de garanties auxquelles elle souhaite 
souscrire. 
 
Le cas échéant, la décision d’adhérer au contrat de groupe fera l’objet d’une délibération ultérieure. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 24 mai 2022, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
EST INVITÉ A : 

 
 
 
AUTORISER : le Maire à donner mandat au Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle afin de réaliser 

pour le compte de la Commune de Jarville-la-Malgrange, une procédure de mise en 
concurrence des contrats d’assurance statutaire. 
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PROJET N°22 
 

 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AYANT POUR OBJET LA MISE EN PLACE SUR LA COMMUNE DES 

SAUVETEURS VOLONTAIRES DE PROXIMITÉ AVEC L’ASSOCIATION « GRAND NANCY DÉFIB » 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur  MATHERON, Maire,  

 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
En France, surviennent chaque année, près de 50 000 arrêts cardiaques, cause de 6% des décès. 
 
Seulement 3% à 5% de personnes sont sauvées. Cette situation est liée au délai incompressible 
d’intervention des équipes de secours professionnelles.  
 
Il est donc nécessaire d’agir dès les toutes premières minutes, ce qui ne peut être possible 
qu’avec la réactivité de citoyens. En effet, le pourcentage de survie diminue de10% environ par 
minute perdue. 
 
Afin d’améliorer ce résultat et sauver plus de vies, l’association GRAND NANCY DEFI’B a imaginé la 
création d’un maillon supplémentaire dans la chaîne de survie : le Sauveteur Volontaire de 
Proximité qui est déclenché par les services de secours, via deux applications « Sauvlife » et 
« Staying Alive ». Ainsi, le SVP se rend au plus vite auprès de la personne victime d’un arrêt cardio-
respiratoire, muni d’un défibrillateur et pratique un massage cardiaque avant l’arrivée 
des secours. 
 
Cette action s’inscrit dans du décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 qui autorise toute personne à 
utiliser un défibrillateur automatisé externe et de la loi n° 2020-840 du 3 juillet 2020 créant le statut 
de citoyen sauveteur, considéré comme collaborateur occasionnel du service public. 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange a décidé de rejoindre et promouvoir ce dispositif en partenariat 
avec l’association Grand Nancy Défi’b et de le déployer sur son territoire. 
 
A noter que la commune prendra en charge financièrement l’adhésion des SVP de la commune 
à l’Association GRAND NANCY DEFI’B (montant de l’adhésion fixé chaque année lors de 
l’assemblée générale de l’Association). 
 
Sur avis favorable de la Commission « Prévention, Solidarités et Liens intergénérationnels » en date 
du 19 mai 2022, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
EST INVITÉ A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention avec l’association 

« Grand Nancy Défib’ ». 
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C                        
 
 

 
 

       
 
ENTRE : 
 

- La Ville de JARVILLE-LA-MALGRANGE représentée par son Maire, Monsieur Vincent 
MATHERON, agissant en vertu de la délibération du conseil municipal N° 
ci-après dénommée « la Ville »,                      

   d’une part, 
 

- L’Association « GRAND NANCY DEFI’B » dont le siège social est fixé au CHU Nancy – Hôpital 
Central – 29 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 54000 NANCY, représentée par son 
Président, Monsieur Etienne ALIOT, 
ci-après dénommée « l’association » ou «GND » 

          d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 
 
En France, chaque année, le nombre de morts subites attribuables à un arrêt cardiaque est de l’ordre 
de 50 000, soit 6% des décès. Parmi ces accidents, 80% des cas surviennent à domicile. Seulement 
5% à 7% de personnes sont sauvées.  
Cette situation est liée au délai incompressible d’intervention des équipes de secours professionnelles. 
Il est nécessaire d’agir dès les toutes premières minutes, ce qui ne peut être possible qu’avec la 
réactivité de citoyens. En effet, le pourcentage de survie diminue de 10 % environ par minute perdue. 
Afin d’améliorer ce résultat et sauver plus de vies, GND a imaginé de créer un maillon supplémentaire 
dans la chaîne de survie : le Sauveteur Volontaire de Proximité (SVP), déclenché par le SAMU ou le 
SDIS, qui se déplace avec son défibrillateur et pratique un massage cardiaque avant l’arrivée des 
secours. 
Cette action s’inscrit dans le cadre du décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 qui autorise toute personne à 
utiliser un défibrillateur automatisé externe et de la loi n° 2020-840 du 3 juillet 2020 créant le statut de 
citoyen sauveteur, considéré comme collaborateur occasionnel du service public. 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Cette convention établit les modalités de partenariat entre la Ville et GND afin d’optimiser, par le biais 
du réseau de SVP, les chances de survie des personnes victimes d’un arrêt cardio-respiratoire. 
 
Article 2 – Engagements de la Ville 
 
La Ville s’engage à : 

• Désigner un référent communal (élu ou personnel communal) qui sera le correspondant de la 
commune pour la mise en œuvre et le suivi de ce partenariat. 

• Favoriser le développement du réseau de SVP dans la Ville. 

CONVENTION  
DE PARTENARIAT 

 



  Page 2  
  

• Assurer, en lien avec GND et l’équipe locale des SVP, la bonne marche du dispositif décrit à 
l’article 1 en favorisant les différentes actions nécessaires à l’organisation opérationnelle, en 
particulier les réunions d’information, de sensibilisation et d’apprentissage du geste et sa 
participation à différentes manifestations communales. Cette aide pourra être effective avec la 
mise à disposition de salles et de matériel (vidéoprojecteur, tables, chaises, …) ainsi qu’en 
permettant un accès aux moyens d’information à la population dont dispose la Ville (bulletin 
municipal, site web, panneau d’affichage ...). 

• Mettre à disposition de l’association un nombre de défibrillateurs adaptés aux besoins de la 
Ville, en fonction de l’évolution du nombre de SVP, en assurer la maintenance et fournir les 
consommables correspondants (piles, électrodes …). Les modalités de cette mise à disposition 
ainsi que la liste des défibrillateurs font l’objet de l’annexe 1 qui sera mise à jour autant que de 
besoin. Il reviendra à la Ville de prévoir le renouvellement des défibrillateurs en fin de vie suite à 
une utilisation normale, en dehors de tout bris accidentel ou volontaire. 

• Proposer aux agents des services municipaux d’intégrer le réseau des SVP et les autoriser à 
intervenir sur un arrêt cardiaque en cas de déclenchement durant leurs heures de travail.  

• Prendre en charge financièrement l’adhésion des SVP de la Ville à GND, soit 5 € par SVP au 
1er janvier 2021, somme versée chaque année au GND et susceptible de modification par 
l’Assemblée Générale de l’association. 
 

Article 3 – Engagements de l’association 
  
Par la présente convention, l’association s’engage en contrepartie à : 

• Animer des réunions de sensibilisation, pour l’intégration de nouveaux SVP, les policiers 
municipaux y compris. 

• Organiser, en lien avec l’animateur communal, des initiations et un maintien des acquis pour 
tous les SVP opérationnels.  

• Assurer en responsabilité civile les SVP pour les dommages corporels et matériels causés à 
autrui et ce, au titre de collaborateur occasionnel du service public. 

• S’assurer que l’entretien du matériel mis à disposition par la Ville est réalisé par le SVP selon 
les procédures et consignes données par le GND. 

• Prévenir la Ville des besoins de remplacement des consommables. 
• Eventuellement, si le besoin s’en fait sentir et selon ses possibilités, mettre à disposition des 

SVP de la Ville un ou plusieurs défibrillateurs et les consommables associés (électrodes, kit de 
secours, pile ...) en attente de la fourniture du matériel par la Ville. La liste correspondante fait 
l’objet de l’annexe 2 qui sera signée à chaque mise à jour.   

• Participer à des manifestations communales en rapport avec l’action du GND. 
 

Article 4 – Modalités de versements des adhésions 
 
En accord avec GND, la liste, tenue à jour par l’animateur des SVP de la Ville, sera communiquée au 
référent communal du dispositif SVP en début d’année (date limite le 31 décembre). Le montant versé 
par la Ville correspondra au nombre de SVP relevé à cette période. L’appel à versement des adhésions 
sera adressé à la commune par le trésorier de l’association. 
 
Article 5 – Bilan 
 
Un bilan des actions menées par les SVP (dans le cadre des manifestations, animations, simulations…) 
sera établi annuellement et conjointement par l’animateur communal au nom de GND et par le référent 
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communal. L’organisation des secteurs et donc la répartition des défibrillateurs pourra être revue 
conjointement à cette occasion. 
 
Article 6 – Durée et renouvellement de la convention 
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an et sera reconduite d’année en année par 
tacite reconduction.  
 
Article 7 – Dénonciation de la convention 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit de la part d’une des parties sans préavis ni 
indemnité dans le cas de non-respect de l’une de ses clauses, ou si l’une des parties en prend la 
décision expresse, à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception.  
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention se fera par avenant et avec l’accord les deux parties. 
 
Article 9 – Recours 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de 
NANCY. 
 
 
Article 10 – Condition(s) particulière(s) 
 
L’association s’engage à faire mention, lors des publications, événements ou manifestations publiques, 
du partenariat et du soutien de la Ville aux actions inscrites dans la convention. 
De même, lors d’une communication concernant le présent dispositif, la Ville fera figurer sur ses 
supports de communication, quelle qu’en soit la forme, le logotype de GND. 

 
Fait à Jarville-La-Malgrange , le  
 
En 2 exemplaires originaux 
 
 Le maire de Jarville-La-Malgrange Le Président de GND 
 Vincent MATHERON  Etienne ALIOT 
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ANNEXE N°1 A LA CONVENTION entre la commune de JARVILLE-LA-

MALGRANGE et l’association « GRAND NANCY DEFI’B » 
 

 
MATERIEL MIS A DISPOSITION DE L’ASSOCIATION PAR LA VILLE 

 
ETAT en date du 19 janvier 2022 

 
ARTICLE 1 : CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DU MATERIEL 
 
L’association est dépositaire principale du matériel de défibrillation listé ci-dessous mis à disposition des 
SVP de la Ville en vue de leurs interventions de secours dans le cadre d’arrêts cardiaques. 
 
L’association prend possession du matériel suite à un constat contradictoire de son état établi avec la 
commune et précisé ci-dessous. 
De même, un constat de l’état du matériel à sa restitution sera établi contradictoirement par les parties. 
 
Dans un objectif citoyen général, et compte tenu des modalités d’utilisation des défibrillateurs dans le 
cadre de GND, les SVP sont autorisés à se munir du défibrillateur mis à leur disposition lors d’un 
déplacement en dehors de la commune à condition qu’il soit d’une durée inférieure à 48h. 
 
Toute cession ou sous-location du matériel listé ci-dessous par l’association est interdite, sauf accord 
express de la commune. 
 
 
ARTICLE 2 : LISTE DU MATERIEL 

 
Défibrillateurs 
 
N° Marque Type N° série Date achat Echéance 

révision 
Expiration 

pile 
1       
2       
3       
4       

 
 
Electrodes 
 
N° Type REF GTIN Lot Date 

Expiration 

      
      
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 



  Page 5  
  

ARTICLE 3 : ETAT DES LIEUX INITIAL 
 

N° Constat 
1  

 
2  

 
3  

 
4  

 
 

 
ARTICLE 4 : ETAT DES LIEUX A LA RESTITUTION 

 

 
 
 Le président de GND Le Maire de Jarville-La-Malgrange 
 Etienne ALIOT Vincent MATHERON 
 
 
                   

 
 
  

N° Constat 
1  

 
2  

 
3  

 
4  
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ANNEXE N°2 A LA CONVENTION entre la commune de JARVILLE-LA-
MALGRANGE  et l’association « GRAND NANCY DEFI’B » 

 
 

MATERIEL MIS A DISPOSITION DU RESEAU DE SVP DE LA VILLE PAR L’ASSOCIATION  
 

ETAT en date du……………… 
 
 
Défibrillateurs 
 
N° Marque Type N° série Date achat Echéance 

révision 
Expiration 

pile 
1       
2       

 
 
Electrodes 
 
N° Marque REF GTIN Lot Date 

Expiration 

      
      
      
      

 
 
 

 Le président de GND Le Maire de Jarville-La-Malgrange 
 Etienne ALIOT Vincent MATHERON 
 

 
 


	Direction des Assemblées
	ADP5D08.tmp
	PROJET N 2

	ADP85B0.tmp
	PROJET N 3

	ADPB629.tmp
	PROJET N 4

	ADP5902.tmp
	AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
	EXPOSE DES MOTIFS :

	ADPD45E.tmp
	AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
	EXPOSE DES MOTIFS :

	ADP3906.tmp
	PROJET N 7

	ADPC47F.tmp
	PROJET N 8

	ADPD321.tmp
	PROJET N 10
	RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe
	EXPOSÉ DES MOTIFS :



	ADPC5FB.tmp
	PROJET N 11
	RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe
	EXPOSÉ DES MOTIFS :



	ADPBCEF.tmp
	PROJET N 12
	RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe
	EXPOSÉ DES MOTIFS :



	ADPDC2.tmp
	EXPOSÉ DES MOTIFS :

	ADP7429.tmp
	CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
	EXPOSÉ DES MOTIFS :

	ADPAF21.tmp
	CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
	EXPOSÉ DES MOTIFS :

	ADP744A.tmp
	EXPOSÉ DES MOTIFS :

	Annexe Délibération Subventions 2022.pdf
	Commune

	Projet convention partenariale GND-Jarville.pdf
	- L’Association « GRAND NANCY DEFI’B » dont le siège social est fixé au CHU Nancy – Hôpital Central – 29 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 54000 NANCY, représentée par son Président, Monsieur Etienne ALIOT,

	ADP8D84.tmp
	- L’Association « GRAND NANCY DEFI’B » dont le siège social est fixé au CHU Nancy – Hôpital Central – 29 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 54000 NANCY, représentée par son Président, Monsieur Etienne ALIOT,

	ADPEDAE.tmp
	CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
	EXPOSÉ DES MOTIFS :




